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- Preuves de cette vérité par exemple. - Sous les premiers rois Francs le commandement militaire fut réuni à l'administration de la justice, et n'eut pas d'inconvénient, 
- Dans la suite, cette confusion rendit les offices héréditaires, et renversa la seconde race, 
Autres abus graves qu'elle entraîna; - ordonnances et arrêts qu'il fallut pour les réprimer, 
COMMISSION de judicature; - ce que c'est; - sa différence de la charge et de l'office, 
- A quelle espèce de gouvernement elle convient de préférence, 
COMMUNES. - de leur formation; - quelle en fut la cause, 
- Comment elles étoient organisées, 
- Les seigneurs n'osant ou ne pouvant leur refuser la confirmation, la leur vendirent, 
- Contenu des chartes de confirmation, 
- Pourquoi ces chartes durent être confirmées par le roi; - si cette confirmation fut toujours gratuite,
- La justice des communes fut réputée royale; - influence qu'eut ce principe. - Le roi de suzerain redevint souverain,
COMPETENCE des tribunaux; - d'où elle dérive; - est à raison des personnes ou des choses, 
- La première est dépendante du domicile, et relative; - la seconde de la nature de la chose en litige, et absolue, 
- L'incompétence à raison du domicile peut être couverte par le consentement; - non celle à raison de la matière, 
- Le juge compétent à raison de la matière peut, lorsque sa jurisdiction n'est pas déclinée, connoître des affaires attribuées aux juges d'exception. - Le juge d'exception,
incompétent à raison de la matière, est tenu de se dessaisir sans que le déclinatoire soit proposé, 
COMTES.  
V. Justice. 
CONCILES nationaux . - Aucun concile nationa, métropolitain, synode, diocésain, ni assemblée délibérante, ne peut être convoqué en France, ni leurs décisions y être
exécutées sans permission du gouvernement, 
CONCILES généraux; - d'où émane leur autorité, 
- Si elle est la même quant au dogme et quant à la discipline, 
- Qules sont les moyens accordés à l'église pour en faire exécuter les décrets, 
- Il ne peut être publié ni exécuté aucun en France sans vérification et autorisation du gouvernement, 
CONCLUSIONS; - s'il est permis de les corriger et modifier en appel, 
CONFESSEURS; - s'ils peuvent être approuvés et révoqués par le chapitre, pendant la vacance du siège, 
CONFLIT de jurisdiction entre l'autorié judiciaire et le pouvoir administratif, 
- Des deux espèces : positif et négatif; - caractères qui les distinguent, 
- Le droit de le régler appartient au gouvernement; - il doit être conservé, 
- Doit-on conserver de même la faculté accordée aux préfets d'élever le conflit positif, 
- Nécessite de rapporter le décret du 13 brumaire en 10, qui la leur accorde, et de remettre les choses comme elles étoient avant ce décret, 
- Le conflit sera élevé par ordonnance, sur la proposition du ministre et sous sa responsabilté, 
- Si les juges passent outre, nonobstant le conflit, les jugements ne pourront être annulés par le pouvir exécutif; - l'annulation devra être requise par la voie légale devant la
section des requêtes de la cour de cassation, et les juges seront poursuivis s'il y a lieu, 



- Si le déclinatoire est proposé sans conflit, les juges ne peuvent en renvoyer le jugement à l'administration ; - ils sont tenus d'y prononcer; - la hiérarchie judiciaire doit être
suivie, 
- Si le conflit est négatif, le gouvernement a le droit de déclarer comme non avenus les jugements par lesquels les tribunaux se sont indûment dessaisis, 
CONGREGATIONS des cardinaux. - si leurs décrets ont autorité en France, 
CONNEXITE; - si elle autorise les juges d'appel à prononcer sur les demandes qui n'ont pas été soumises aux premiers juges, 
CONSEIL D'ETAT; - son administration depuis le commencement de la monarchie; - depuis l'établissement jusqu'à la fin de la seconde race, 
- Il naquit du besoin, 
- Il fut divisé en conseil ordinaire, conseil proprement dit, et assemblée générale de la nation, 
- Comment étoit composé le conseil ordinaire; - Quelles affaires y étoient portées; - comment elles étoient jugées, 
- Comment étoit composé le conseil proprement dit; - quelles étoient ses attributions; - jugements qu'il rendit, 
- Comment étoit composée l'assemblée générale de la nation; - quelle étoit sa puissance; - quelles affaires lui étoient renvoyées, 
- Comment s'établit cet ordre de choses; - comment il subsista jusqu'à l'avènement de Hugues Capet au trône, 
- Depuis Hugues Capet jusqu'au douzième siècle, 
- Il cessa d'être cour de justice; - pourquoi? - ne s'occupa plus que des intérêts de l'Etat et du prince, 
- Comment il étoit composé, 
- Indépendamment de ce conseil, les premiers rois de la troisième race en assembloient d'extraordinaires, qu'on peut appeler législatifs; - cause; - objer; - exemple de ces
convocations, 
- Combien elles contribuèrent à l'extension de la justice royale, 
- Combien les communes, les bourgeoisies et les avoueries y contribuèrent aussi, 
- Depuis la fin du douzième siècle jusqu'en 1270, 
Comment, pendant ce période, les rois se ressaisirent du dernier ressort de la justice, 
- Depuis 1270 jusqu'en 1302,
- Les affaires se portoient, suivant leur importance, au roi, au conseil d'Etat, ou à un tribunal nommé les plaids de la porte, 
- Pourquoi on appeloit ce tribunal les plaids de la porte; - comment il étoit composé, 
- Ce tribunal et le roi lui-même renvoyoient au conseil les affaires difficiles; - le nombre des affaires obligea d'assigner quatre époques fixes pour leur jugement; - quelles
furent ces époques, 
- Dans ces séances le conseil prenoit le nom de parlement; - d'où lui vint le nom de parlement de la Toussaints, etc, 
- Le roi présidoit le conseil, lors même qu'il proen registrements    cédoit comme parlement; - y délibéroit les lois et les règlements; - ce qui explique l'institution de certaines
ordonnances, 
- Les lois, ainsi délibérées, étoient adressées au parlement plus prochain, qui les faisoit transcrire sur ses registres; - formule de ces enregistrements, 
- Comment, de simple transcription, l'enregistrement devint approbation, 
- Le parlement fut rendu sédentaire, 
- Depuis le commencement du quatorzième siècle jusqu'en 1497, 
- Il étoit divisé en deux sections : l'une des requêtes, l'autre de conseillers d'Etat. - Pourquoi les maîtres des requêtes étoient ainsi appelés; - quelles étoient leurs fonctions;
- s'ils pouvoient recevoir des dons, 
- Le conseil se trouvant dégarni par la séparation du parlement, le roi le compléta; - par qui? 
- Diverses dénominations que le conseil prit dans ce période; - celle de grand conseil prévalut jusqu'à Charles VIII, 
- Il suivoit le roi dans ses voyages; - ne s'occupoit que d'affaires de gouvernement, 
- De combien de personnes il étoit composé, 
- Indépendamment de ce conseil, les rois en convoquoient de plus nombreux, appelés consilium plenius; - comment ils étoient composés; - quelles étoient leurs fonctions, 
- Quelquefois le roi se rendoit avec son conseil au parlement et à la chambre des comptes, pour délibérer avec ces cours, 
- Combien dura cet ordre, 
- Il fut troublé par les évocations; - les états réclamèrent; - sur leur plainte, le roi érigea une partie du conseil en cours de judicature pour juger les évocations, 
- Cette cour prit la dénomination de grand conseil; - elle la conserva juusqu'à sa suppression; - en 1497, Charles VIII composa un nouveau conseil ; - plus nombreux; - qui
ne s'occupa plus que des affaires publiques, 
- Les abus ne tardèrent pas à renouveler, 
Depuis 1497 jusqu'en 1790; - raison pour laquelle il n'en est point parlé spécialement,
- Depuis 1790 jusqu'à ce jour, 
- Sous la constitution de 1791 le conseil d'Etat disparut; - pourquoi? 
- Sous celle de l'an 3 il en fut de même; - pourquoi? 
- Sous la constitution de l'an 8 il fut rétabli, et constitué comme pouvoir public; - quelles furent ses fonctions, 
- La charte garda le silence sur ce point, - pourquoi?
- Le roi en créa un par ordonnance du 29 juillet 1814. - Sa nécessité; - sa légitimité,
- Il diffère du précédent en ce qu'il n'est pas pouvoir dans l'Etat, 
- Quelles sont ses fonctions, 
- Convient-il de le conserver?
- Doit-il être maintenu dans toutes ses attributions,
- Objets à en distraire, 
CONSTITUTION d'un Etat; - quelle est la meilleure, 
- Economie de celle de 1791,
- de celle de l'an 3, 
- de celle de l'an 8, 
- de la charte, 
CONTENTIEUX administratif; - ce que c'est, 
- L'administration peut seule en connoître; - la justice ne peut s'y immiscer. - Séparation des deux pouvoirs prononcée par la charte, 
- Quels sont les objets qui, par leur nature, entrent dans la compétence du contentieux administratif, 
- Si l'administration peut prononcer les peines de contravention à ses ordonnances, 
- Si une ordonnance royale attribuoit au contentieux administratif une affaire de la compétence judiciaire, seroit-ce au pouvoir administratif que la réclamation devroit être
portée, 
- C'est par décision ou en forme de jugement, et non par des ordonnances, que l'administration prononce; - différence entre ces actes, 
- Quels sont les objets qui entrent par attribution dans la compétence du contentieux administratif, 
- Quel étoit le droit ancien sur la compétence du contentieux administratif? 
- La constitution de 1791 la partageoit en dernier ressort entre les corps administratif et judiciaire; - Comment?
- Le conseil d'Etat n'en connoissant plus, il disparut comme inutile, 
- La constitution de l'an 3 laissa subsister cet ordre, 
- Une loi du Ier fructidor an 3 attribua au comité des finances la connoissance des questions relatives à la validité des adjudications des domaines nationaux, 
- Un arrêté du directoire exécutif , du 2 nivose au 6, déclara cette loi applicable aux réclamations et revendications formées contre les adjudicataires par des tiers, 
- Ces attributions furent des invasions dans le domaine de l'autorité judiciaire, 
-La constitution de l'an 8 créa un conseil d'Etat, et lui attribua une autorité, 
- Quelles furent ses attributions, 
- Le dernier ressort du contentieux administratif lui fut attribué, 
- Un préfet fut chargé de l'administration dans chaque département, et un conseil de préfecture du contentieux, 
- Les bornes du contentieux furent reculées; - jusqu'où elles le furent en matière de voierie, 
- On l'étendit à tout ce qui touchoit le sens, l'interprétation, l'étendue et les effets des actes d'adjudication, 



- et des actes administratifs, 
- à l'autorisation des communes pour plaider, 
- L'exécution et l'hypothèque furent attachées aux arrêtés des conseils de préfecture,
- A quel point le conseil d'Etat contribua à cette extension, 
- Quel est l'état du contentieux sous la charte, 
- Elle n'a créé aucun conseil d'Etat; - pourquoi? 
- Le roi en a créé un de son chef, 
- Il propose; - le roi seul prononce, 
- Le contentieux de même qu'avant; - a été étendu aux contributions et au domicile politique concernant les élections, 
CONTRARIETE d'arrêts; - ce que c'est, 
- Comment elle se jugeoit anciennement, 
- Comment cet abus fut corrigé, 
- Depuis on s'en tint à la requête civile; - l'affaire étoit portée à la chambre qui n'en avoit pas connu, 
- Si la contrariété étoit entre deux arrêts de différentes cours, l'affaire étoit portée au grand-conseil, 
CORPORATIONS d'arts et métiers   
V. Jurandes. 
COUR D'APPEL; - ce que c'est; - nature de sa compétence, 
- Ne peut juger que sur appel; - hors les cas exceptés,
- Il est permis d'employer devant elle de nouveaux moyens; - de corriger et de modifier les conclusions, 
- Elle peut juger omisso medio, par évocation, dans certains cas, 
- La compensation; - la réconvention; - si elles servent de défense à la demande principale; - l'exécution de l'arrêt, si la sentence est infirmée,
Les demandes d'intérêts; - dommages-intérêts; - arrérages et loyers; - et autres accessoires échus depuis le jugement dont est appel, 
- Les demandes connexes; - celles qui tendent à réprimer les entreprises sur l'objet contentieux; - même l'action possession, 
- Nul ne peut intervenir en appel qu'autant qu'il auroit doit de former tierce opposition, 
- Indépendamment de ces attrributions, les cours d'appel ont la police sur les tribunaux de leur ressort; - le jugement des conflits de jurisdiction, et l'autorisation des prises à
partie; - en quel cas,-
- Elles peuvent corriger les qualités de leurs arrêts; - en interpréter les dispositions; - juger les tierces oppositions et les requêtes civiles relatives,
COUR DE CASSATION; - ce que c'est, 
- Quelles sont ses attributions, 
COUR FEODALE. - Sous le régime féodal chaque seigneur haut-justicier avoit un tribunal composé des vassaux de sa seigneurie, 
- Ce tribunal connoissoit des droits de la seigneurie sur les vassaux; - de là la règle qu'aucun propriétaire de fief ne pouvoit être jugé que par ses pairs, 
- Les rois, comme seigneurs dominants, avoient de même leur cour féodale, composée des vassaux immédiats de la couronne, 
- Cette cour connoissoit de toutes les affaires qui intéressoient les hauts barons, 
- Après que le parlement fut rendu sédentaires, ces deux cours se confondirent ensemble; - comment s'opéra cette fusion, 
-De là le parlement dénommé cour de pairs, 
COURS LE ROI; - ce que c'étoit; - l'appel n'y avoit pas lieu; - pourquoi. 
CREANCES SUR L'ETAT; Sont de la compétence de l'administration, lorsqu'il agit comme gouvernement et non comme propriétaire, 
- Cas où il agit successivement comme gouvernement et comme propriétaire,
CRIMES. - Quel est le fondement des lois criminelles? - Base du droit qu'a le législateur de qualifier un fait de crime ou de délit, et de le défendre sous des peines, 
- Certains faits sont crimes dans tous temps et lieux; - d'autres dans les lieux et les temps où ils sont déclarés tels, 
CURES; - par qui ils sont nommés et institués, 

D.
DECRETS des conciles.   
V. Conciles généraux. 
DECRET DE GRATIEN. - Texte tronqué d'une loi du code Théodosien, et fausses décrétales qu'il y inséra, concernant la jurisdiction temporelle de l'église, 
- Combien cette falsification contribua à l'établissement de cette jurisdiction, 
DECRETALES  
V. Décret de Gratien, Jurisdiction temporelle de l'église. 
DELEGATION. - De combien de manières les fonctions judiciaires peuvent être déléguées, 
- Quelle est la meilleure? 
DELIT.  
V. Crime. 
DEMANDES nouvelles; - s'il peut en être fait en appel.  
V. Cour d'appel. 
DEMOCRATIE; - ce que c'est, 
- Sa bonté relative, 
- Vi  auquel elle tend; - moyen d'y rem  , 
DENI de justice; - manière dont on le réprimoit sous les deux premières races, 
DERNIER RESSORT; - ce que c'est; - à deux espèces; - en quel cas les juges qui en sont investis prennent le nom de cour d'appel, 
DESERTION d'appel; - si elle avoit lieu dans les jurisdictions exxlésiastiques, 
DESPOTISME; - ce que c'est, 
- Moyen d'y obvier; 
DIMISSOIRES; - peuvent être accordés par le chapitre, pendant la vacance du siège, 
DISCIPLINE. - S'il appartient de droit divin à l'église de régler sa discipline, 
- Si elle est invariable, 
- Quels sont les droits de la puissance séculière à cet égard, 
DISPENSES de mariage.   
V. Chapitres. 
DISSOLUTION DE LA CHAMBRE DES DEPUTES.  
V; Chambres. 
DOGME; - est le droit divin. - Pouvoir de l'église sur le dogme,
DOMAINE public. - Attributions du gouvernement à cet égard,
DROIT des gens, - politique, - civil; - caractères qui les distinguent, 
DRUIDES; - leur puissance chez les Gaulois; - si elle contribua à l'établissement de la jurisdiction temporelle de l'église, 

E.
ECCLESIASTIQUES  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
EGLISE; - sa définition; - ses pouvoirs, 
ENQUÊTE; - origine de celle requise pour garantir la capacité des pourvus d'office, 
ENREGISTREMENTdes lois au parlement; - n'étoit dans le principe qu'une simple transcription, 
- comment il fut transformé en approbation. 
ENTREPRENEURS; - A qui appartient l'interprétation et l'application des traités faits avec le gouvernement, par les entrepreneurs de travaux publics, fournisseurs des
armées et traitants, 
ENVOYES du roi, ou missi dominici; - quelles étoient leurs fonctions, 



EPREUVES de l'eau, du feu et de la croix; - quel étoit leur usage; - donnèrent l'idée du combat judiciaire, 
ERREUR dans le jugement; - si le juge en est responsable,
EVEQUES; - pouvoir que nos rois excercèrent sur leur nomination; - sur leurs jugements, - même du pape; - jusqu'à la mort de Charlemagne; - comment cet ordre chargea,
- Qui les nomme aujourd'hui? - qui les institue? - Conditions requises pour être nommé, 
- Leurs rapports avec les préfets, 
EVOCATION.  
V. Cour d'appel. 
EXAMEN.  
V. Capacité. 
EXCES de pouvoir des juges; - ce que c'est; - quelles sont les bornes de leur pouvoir; - s'ils les dépassent en violant la loi; - et par le mal jugé, 
- Consiste à entreprendre sur le pouvoir législatif, - exécutif, - ou d'un autre juge, 
- Se commet par des actes et des jugements, 
- Comment le juge peut entreprendre sur le pouvoir législatif, 
- Si l'excès du pouvoir est un délit, et emporte nullité; - L'annulation est poursuivie à la section des requêtes, d'ordre du gouvernement, par voie de dénonciation et non de
cassation, 
- Le ministère public ne peut la poursuivre sans cet ordre, 
- Si l'excès de pouvoir est la même chose que l'incompétence; - que dans l'usage on lui conserve ce nom dans les actes, et on l'appelle incompétence dans les jugements, 
EXCOMMUNICATION; - mesure prise par les seigneurs, en 1260, contre ses abus; - ses effets à cette époque, 
EXECUTIO; - quid?  
V. Jurisdiction civile. 
EXECUTION des jugements des tribunaux extraordinaires; - appartient aux tribunaux ordinaires, à moins d'exception par une loi expresse, 

F.
FAUSSER un jugement ou la cour; - ce que c'étoit, 
FÊTES.  
V Chapitres. 
FINANCES;  
V. Office de judicature, Vénalité 
FOI des actes; - due à ceux des juges, 
FORCE PUBLIQUE; - attributions du pouvoir exécutif ce concernant, 
FORFAITURE; - cas dans lequel elle a lieu; - mode de la poursuite, 
FOURNISSEURS.  
V. Entrepreneurs. 

G.
GARANTIE constitutionnelle des agents du gouvernement, 
de tous envers le pouvoir exécutif, - les ministres, - les chambres, - et les tribunaux,
GOUVERNEMENT; - quel est le meilleur? 
Sa division en trois espèces simples, - monarchique, - aristocratique, démocratique; - caractères qui les distinguent, 
- Subdivision de la monarchie en absolue et tempérée; - d'où dépend la perfection de la dernière, 
- Tendance des trois espèces simples à la corruption, 
- Remède porté à ce vice, dans le gouvernement françois par l'attribution du pouvoir législatif à la réunion des trois espèces, - en accordant à chacune le veto, - et au roi le
pouvoir exécutif, avec faculté de proroger les deux chambres et de dissoudre celle des députés, 
GRAND-CONSEIL; - son origine, - sa création, - ses fonctions, 
- sa suppression, 

H.
HABEAS CORPUS; - ce que c'est, 
HIERARCHIE judiciaire. - Il n'y en avoit point sous les deux premières races, 
HOPITAL (L'); - son portrait, - et ses services, 

I.
IMPERIUM; - quid?
IMPOTS; - attributions du gouvernement à cet égard, 
INAMOVIBILITE des juges; - à quel gouvernement elle convient; - si elle avoit lieu anciennement en France; - quid? depuis Hugues Capet jusqu'en 1467, 
- avoit lieu au commencement de ce dernier période, 
- n'avoit pas lieu à la fin du treizième siècle ; - vers la fin du quatorzième les juges se perpétuèrent de fait, 
- Après des efforts inutiles Louis XI rétablit l'inamovibilité, et convertit les commissions en offices, 
Cet ordre subsista jusqu'à ce que l'assemblée constituante convertit les offices en charges d'une durée limitée, 
Le gouvernement qui suivit, en conservant le principe, changea le lieu et la dénomination des tribunaux, 
En l'an 8, les juges furent nommés à vie. - En l'an 10, on décréta qu'ils ne seroient inamovibles qu'après cinq ans de preuves, 
- La charte leur a rendu l'inamovibilité, 
INCOMPETENCE; - si elle diffère de l'excès de pouvoir, 
INDEMNITES dues par l'Etat.   
V. Créances, Entrepreneurs. 
INFORMATION.  
V. Enquête. 
INJURES envers les juges dans l'exercice de leurs fonctions.   
V. Juges. 
Injures des curés.   
V. Instructions. 
INNOVATION pendant procès.   
V. Cour d'appel. 
INSTITUTION des évêques; - appartient au pape; - doit être vérifiée. - Serment à prêter; - Qui institue les curés? - Conditions requises, 
INSTRUCTIONS. - Devoirs des curés à cet égard, 
INTERPRETATION des jugements en dernier ressort; - en quel cas elle a lieu; - à qui elle appartient; - et quelle en est la forme, 
INTITULE des jugements.   
V. Juges. 
INTRODUCTION de l'ouvrage, 
INVIOLABILITE des juges.   
V. Garantie constitutionnelle, Juges.

J.
JEUNE.  
V. Chapitre. 
JUDICIUM; - quid?
JUGES; - doivent être aptes et inamovibles, 
- leurs prérogatives, 
- peuvent venger les injures qui leur sont faites à raison de leurs fonctions,



- La résistance de leur exécution de leurs jugements est rebellion, 
- Si elle a ce caractère lorsqu'ils sont uniques, 
- Foi est due à leurs actes, jusqu'à inscription de faux, 
- Leurs devoirs dans l'exercice de leurs fonctions, 
- Sentiment de M. de l'Hôpital; - ordonnances et règlements à ce sujet,
- Ne doivent consulter dans les affaires pendantes en leurs siéges, 
- ni traiter des procès pendants à leur tribunal, 
- Devoirs des rapporteurs, 
- doivent étudier les lois et la jurisprudence; - sentiment de M. d'Aguesseau à ce sujet, 
- Caractères distinctifs des juges ordinaires, de ceux d'exception ou extraordinaires, 
JUGES FRANCOIS; - ne peuvent être excommuniés,
- Obligation que le serment leur impose;   
V. Serment. 
JUGE DE PAIX.   
V. Prorogation de jurisdiction. 
JUGEMENT; - ce qui le distingue de la loi, 
- ne pouvoit être rendu par un seul juge sous les deux premières races, 
- doit être motivé, 
- Règles anciennes applicables à cet égard, 
- Voies qui ont été et sont ouvertes contre les jugements en dernier ressort, 
JURANDES. - Abolition des apprentissages, corporations, maitrises et jurandes des arts et métiers, 
- s'il convient de les rétablir, 
JURES; - leur institution due aux Germains; - a sa base dans l'usage où ils étoient de juger les crimes par le serment de l'accusé; - confirmée par celui de douze
certificateurs, 
- Cet usage prit différentes formes dans les nations envahies par les Francs, 
- Modifications qu'il reçut en France. - Chaque comté eut un tribunal présidé par le comte, et composé de douze juges, nommés scabins, et de sept au moins ; - ainsi le
principe qu'un citoyen ne pouvoit être jugé que par ses pairs fut maintenu, 
- Cet ordre fit place au combat judiciaire; - après l'abandon duquel des tribunaux furent établis; - le jugement par pairs de France, 
Dans la Grande Bretagne, les Saxons firent adopter l'usage du serment et des certificateurs, tel qu'il étoit en Germanie; - dans la suite, la défiance y fit substituer les
épreuves de l'eau, du feu et de la croix, 
- Modifications qu'y fit Alfred-le-Grand pour le civil, 
- L'institution place au régime féodal sous Guillaume-le-Conquérant, 
- Henri II rétablit le jugement par douze pairs, 
- C'est ce mode de jugement perfectionné qui forme l'institution des jurés, 
- Même arbitraire en eux que dans les anciens certificateurs, 
- Même garantie en faveur des accusés, 
- Leur nomination; - doit émaner de la loi, 
- sans elle plus de jurés, mais des commissaires, 
- Il faut aussi que l'instruction soit publique; - avantages de cette publicité; 
JURISDICTION; - ce que c'est, 
- définition de ses éléments: - notio, - vocatio, - coercitio, - judicium, - executio; - leur importance, 
- Si le droit de coercition appartient à tout juge, 
- quid, celui d'exécution, 
- Division de la jurisdiction en ses espèces, 
JURISDICTION contentieuse et volontaire; - ce que c'est, 
- La première s'exerce inter invitos; la seconde inter volentes, 
- La connoissance de cause nécesesaire en toutes; - doit être prise en forme pour la première; - peut l'être sans formalité pour la seconde,
- Dans la première, on demande principalement une décision; secondement l'interposition de l'autorité. - Dans la seconde, l'interposition de l'autorité est l'objet principal de
la demande, 
- Dans la première, les actes doivent être faits sur le tribunal, en jour non férié; - dans le soconde, ils peuvent l'être hors du tribunal, et quand on veut, 
- Enumération d'actes de jurisdiction volontaire, 
- Sitôt qu'ils sont attaqués ils passent à la jurisdiction du contentieux,
- Si la jurisdiction verbale appartient également au juge ordinaire et au juge d'exception, 
JURISDICTION propre et déléguée; - ce que c'est, 
- Importance que les Romains attachoient à cette distinction; - conséquence qu'ils en tiroient, qu'un délégué ne pouvoit déléguer un autre, 
- et ce que les actes qui ne pouvoient être faits qu'au tribunal ne pouvoient être délégués, 
- Les premiers rois de France laissèrent subsister cette distinction; - en conséquence les seigneurs et les comtes ne pouvoient déléguer; - sur la fin de la première race,
ayant usurpé la propriété des pouvoirs, ils déléguèrent, 
- Pourquoi la jurisdiction propre eut en France des suites graves, tandis qu'à Rome elle n'en avoit pas eu, 
- Au siècle de François Ier il fut reconnu que la puissance publique ne peut résider que dans la main du prince, et que nul ne put l'exercer que comme son mandataire, 
- Dès lors la jurisdiction ne put plus être déléguée, sauf pour les actes d'instruction, dont il fut permis de charger un autre juge; - c'est l'état actuel, 
JURISDICTION ordinaire et extraordinaire; - ce que c'est, 
- Ordonnance de 1355, qui consacra cette distinction; - et que le juge extraordinaire ne peut connoître que de ce qui lui est attribué, 
- Opinions conformes à ce principe, 
- Aujourd'hui la distinction a lieu comme précédemment, 
- Quelles sont les jurisdictions ordinaires et extraordinaires, 
- Conséquences de cette distinction, 
JURISDICTION prorogée; - ce que c'est, 
JURISDICTION en premier ou dernier ressort; - ce que c'est,
JURISDICTION criminelle; - ce que c'est, 
JURISDICTION temporelle de l'église; - comment elle s'établit, 
- ne fut dans le principe qu'un arbitrage, 
- Loi de Constantin qui la consacra, 
- On n'en tint pas moins que le royaume de Jésus-Christ n'est pas de ce monde; - que l'église n'est point un état dans l'Etat; - que nos rois en étoeint, suivant l'expression
d'alors, les évêques extérieurs, 
- Pouvoir qu'ils exerçoient sur la discipline, - les conciles, - l'entrée aux ordres sacrés, - la nomination et institution des évêques, - le jugement des ecclésiastiques, - même
du pape, 
- Pourquoi cet ordre changea après la mort de Charlemagne, 
- vint ensuite un recueil des capitulaires, où on inséra des textes de ces décrétales, suivant lesquels le pape pouvoit seul juger les evêques, - les transférer d'un siége à un
autre; - convoquer et dissoudre les conciles; - ériger des évêchés, - en déterminer la circonscription; - statuer sur l'appel des jugements des tribunaux ecclésiastiques, 
- Parut enfin le décret de Gratien, qui y inséra, avec les fausses décrétales, une loi du code Théodosien, qu'il tronqua de manière à donner à l'église la jurisdiction
temporelle sur les clercs, tandis que le texte ne lui donnoit que la jurisdiction séculière, et le pape en devint le monarque, 
- Comment on s'y prit pour étendre cette jurisdiction temporelle sur les laïcs, 
- De ce que le serment étoit de la jurisdiction ecclésiastique, on conclut que les conventions confirmées par serment devoient l'être,



- On argumenta des qualités de veuve et de mineur pour les contrats où ils étoient intéressés; - du scel ecclésiastique pour les actes où il étoit apposé; - de la sépulture en
terre sainte pour la dévolution du mobilier à l'église; - de ce qu'on mouroit chrétien par un don à l'église, 
- du sacrement de mariage pour les conventions matrimoniales, - les séparations de corps, - la conduite personnelle des époux, 
- Autres cas dont ces tribunaux connoissoient, 
- L'appel de tous ces jugements de portoit définitivement au pape, 
- En cas de refus d'exécution l'excommunication en faisoit justice, 
- Arrêt célèbre contre ces abus, 
- Peines que ces tribunaux prononcoient, 
- Si le juge séculier refusoit de faire exécuter leurs jugements, l'excommunication en faisoit également justice, 
- Suites terribles qu'eurent ces excommunications; - mesures prises par les seigneurs, en 1260, contre leur abus, 
- Dans la suite le parlement se ressaisit du jugement des évêques; - exemples de 1267, et années postérieures,
- Le clergé s'y oppose; - mais le parlement triomphe de sa résistance, 
- Conférence tenue à cet égard à Vincennes, en 1329, 
- quel en fut l'effet, 
- Arrêt du parlement, de 1371, qui défendit aux tribunaux ecclésiastiques de connoître des actions réelles, - possessoires, - droits féodaux , et rentes avec assignat,
- Instruction conjointe introduite pour les crimes commis par les ecclésiastiques; - jugement séparé; - le juge d'église prononce les peines canoniques; - le juge civil les
peines criminelles et civiles, 
- Abrogation de ce mode par l'institution du jury, 
- Au civil, l'ordonnance de 1539 réduisit la jurisdiction temporelle de l'église à la connoissance des actions personnelles des clercs; - la jurisprudence qui enleva ce dernier
attribut; - il ne lui reste plus qu'une jurisdiction spirituelle, 
JURISDICTION spirituelle de l'église; - où elle réside, 
- Est de droit divin, 
- Purement spirituelle, se borne au dogme et à la discipline; - a pour mesures coërcitives ses promesses et les peines éternelles, 
- Fut d'abord exercée par l'évêque et le clergé, réunis en tribunal; - ensuite par l'évêque et les chanoines, formant ce tribunal; - enfin par l'évêque, qui s'arrogea le droit de
prononcer seul, ou avec des conseil de son choix, 
- Le concile de Latran obligea les évêques de se donner des coopérateurs, 
- En France, ils divisèrent la jurisdiction en volontaire et contentieuse; - déléguèrent la première à des vicaires généraux; - la seconde à des officiaux, 
- Ces officiaux formoient un tribunal qui avoit un promoteur et des officiers ministériels, et qui étoit tenu de suivre les formes établies pour les tribunaux civils, 
- Quelles étoient les fonctions des promoteurs,
- Jurisdiction ramenée aux affaires purement spirituelles, et au droit d'en déléguer l'exercice à des vicaires généraux, 
JURISDICTION des églises cathédrales; - son origine, 
- d'abord exercée par l'évêque et des chanoines; - enfin par l'évêque seul, ou assisté de conseils de son choix, 
- La spoliation des chapitres ne fut jamais absolue; - ils conservèrent la jurisdiction pendant la vacance du siége, 
- Quels étoient leurs pouvoirs;   
V. Chapitres. 
- Formes, objet et ministère de l'exercice de la jurisdiction spirituelle, soit intérieure, soit de grace, soit de justice, si les actes doivent être motivés, 
- Comment, et en quel cas il doit être procédé à des vérifications, 
JUSTICE; - son administration depuis l'établissement de la monarchie, 
- depuis cet établissement jusqu'à la fin de la seconde race; - par qui elle étoit rendue au peuple dans les fiefs, 
- dans les terres soumises immédiatement à la jurisdiction royale; - aux conciles, évêques, et autres potentiores, 
- En quel cas les prétentions des grands étoient discutées dans l'assemblée générale de la nation, 
Aucune affaire ne pouvoit être jugée par un seul homme; - les seigneurs de fief avoient pour assesseurs un certain nombre de leurs vassaux,
- Les comtes avoient des assesseurs appelés scabins, nommés par l'envoyé du roi, sur la présentation du peuple; - cet envoyé présidoit quelquefois, 
- Certains comtes réunissoient dans certains cas, pour former un tribunal, 
- Par qui ces tribunaux étoient surveillés, et les denis de justice réprimés, 
- L'appel des jugements se portoit au roi; - il n'y avoit point d'hérédité ni la patrimonialité des fiefs et des comtés ne portèrent aucun changement à cet ordre,
- Comment la justice étoit rendue par le roi.   
V. Conseil d'Etat. 
- Depuis Hugues Capet jusqu'au douzième siècle, 
- à son avènement, révolution dans la justice; - les seigneurs refusent les envoyés du roi; - le privilège d'être jugé par le roi s'éteint; - l'appel est aboli, 
- Le dernier ressort et le pouvoir législatif sont usurpés par eux; - La France se divise en pays d'obéissance le roi, et hors l'obéissance le roi; - le combat judiciaire s'établit, 
- Manière dont le conseil d'Etat contribua, sous les premiers Capétiens, à l'extension de la justice royale, 
- Combien l'institution des communes, bourgeoisies et avoueries eut d'influence à cet égard, 
- Depuis la fin du douzième siècle jusqu'en 1270; - manière dont les rois s'y prirent pour se ressaisir du dernier ressort, 
- Philippe-Auguste commence par substituer au droit de guerre l'appel de défaute de droit, 
- Saint Louis ordonne qu'on pourra fausser le jugement sans combattre, 
- Alors on appelle fréquemment des seigneurs au roi, 
- Ce mode est adopté par les seigneurs dans leurs terres, mais l'appel de leurs jugements est toujours porté au roi, 
- Un nouveau mode d'appel s'introduit sous le nom d'appel sans vilain cas; - manière dont il est interjecté et jugé, 
- Le combat judiciaire ainsi aboli, les seigneurs cessent de juger eux-mêmes, et nomment des baillis et prud'hommes, 
- Alors la dévolution de l'appel a lieu des seigneurs inférieurs au seigneur supérieur, et définitivement au roi, comme chef de la hiérarchie féodale, 
-Dans les justices royales le recours s'exerce non par appel, mais par supplique au roi, pour erreur de droit, et au tribunal lui-même, pour erreur de fait, 
- Depuis 1270 jusqu'en 1302, 
- Depuis 1302 jusqu'en 1363, 
- Depuis 1302.   
V. Inamovibilité, Juges, Offices de judicature, etc 
JUSTICIABLES.  
V. Compétence, Incompétence, Jurisdiction, Revendication, Territoire. 

L.
LAÏCS, - comment ils furent assujettis à la jurisdiction temporelle de l'église.   
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
LEGATS ou nonces; - quels sont leurs pouvoirs; - si leurs diplômes sont sujets à vérification; - mesures contre l'abus des pouvoirs secrets, 
- ne sont considérés que comme ambassadeurs, 
- n'ont aucune jurisdiction sur le temporel. - ni sur leur spirituel, qu'après la vérification de leurs pouvoirs, 
- Arrêt qui refusa la vérification du diplôme d'un légat, parce que le roi n'y étoit pas qualifié roi de Navarre,
- Leurs actes ne peuvent être imprimés sans permission,
- Répression de pareils abus en 1582 et 1633, 
- Nouvelle répression à l'occasion des enquêtes de capacité des prélats; - disposition de l'ordonnance de Blois concernant ces enquêtes, 
LEGISLATION; - son état en France à la fin du quatorzième siècle, 
LETTRES de grace de dire contre les arrêts.   
V. Supplications. 
LETTRES de proposition d'erreur.   
V. ces mots. 
LETTRES pour être reçu à alléguer nullités, griefs et contrariétés.   
V. Proposition d'erreur. 



LETTRES de requête civile.   
V. Proposition d'erreur, Requête civile. 
LETTRES d'Etat; - mesures prises par Charles VII contre ces lettres, 
LIBERTE civile politique sous les deux premières races, 
- sous les premiers Capétiens, 
LIBERTES de l'église gallicane; - si ce sont des privilèges ou des franchises, 
- Déclaration du clergé les concernant, 
LIT de justice; - sa différence des séances royales, 
LOI; - ce qui la distingue de jugement, 

M. N. 
MAITRES des requêtes de l'hôtel; - quelles étoient leurs fonctions, 
- Pourquoi on les appeloit poursuivants,
- Ne pouvoient recevoir des dons, 
MAITRISES.  
V. Jurandes. 
MARIAGE; - ne peut être béni sans qu'il soit justifié de la célébration devant l'officier civil, 
MERCURIALES; - ce que c'étoit; - qui les provoquoit, 
MINES (Attributions du pouvoir administratif sur les), 
MINEURS.  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
MINISTERE PUBLIC; - consistoit, dans le principe, à percevoir les revenus et impôts, et à juger les contestations relatives, 
- Les rois Francs le réduisirent à la recette et défense de leurs droits, 
- Pourquoi l'idée d'une partie qui représente la société ne vint pas à nos pères, 
- Comment elle vint ensuite, 
- On voit cette partie figurer dès que le parlement est sédentaire, 
- Les procureurs généraux se qualifioient Gens du roi, et nommoient les procureurs du roi des bailliages,
- Pourquoi on appeloit les procureurs du roi substituts, 
- Le ministère public ne pouvoit être condamné par défaut; - pourquoi?
- Il étoit l'organe du roi près les cours de justice; - portoit la parole à la grand'chambre lorsqu'il étoit partie principale, 
- Il étoit surveillant des juges, et surveillé par eux; - ne pouvoit assister aux délibérations, 
- Il ne pouvoit citer personne au criminel sans décret du juge, 
- Il devoit parler debout, 
- Il devoit résider cinquante jours dans le lieu après la cessation de ses fonctions, 
- Quelles sont aujourd'hui des attributions, 
- En quel cas il a l'action publique et le droit de requérir,
- Il n'a ni police ni surveillance sur les citoyens et les corporations, 
- ni la police administrative; - n'est plus le gardien de la couronne, du domaine, des lois fondamentales du royaume; - ni appelé à la vérification des pouvoirs des envoyés
de Rome, 
- Pouvoirs des avocats généraux, 
MINISTRES; leurs fonctions, 
- Garantie constitutionnelle envers eux, 
- Manière de se pourvoir contre leurs arrêtés, 
- A qui il appartient de les accuser et juger, 
MISE EN JUGEMENT des agents du pouvoir exécutif; - sa nécessité, 
- Droit ancien à cet égard, 
- Droit nouveau, 
- Quel est le meilleur, 
- Le droit nouveau ne parle que des agents administratifs; - son silence sur les agents militaires, 
MISSI DOMINICI.  
V. Envoyés du roi. 
MONARCHIE  
V. Gouvernement, Roi. 
MOYENS NOUVEAUX.   
V. Cour d'appel. 
NONCE.  
V. Légats. 
NOTIO; - quid?   
V. Jurisdiction.

O.
OFFICE; - Caractère qui le distingue - Manière dont il a été pourvu aux des commissions et des charges,
offices de judicature depuis le commencement de ce période l'administration de la justice étoit jointe à celle des finances et au commandement militaire, entre les mains
des gouverneurs des comtés, 
- La patrimonialité ni l'hérédité des comtés ne changèrent rien à cet ordre, 
- Seulement les comtes établirent des vicomtes, qu'ils remplacèrent ensuite par des prévôts, pour l'administration de la justice et des finances, se réservant le
commandement militaire; 
- Ces prévôtés s'affermoient et se vendoient; - pour remédier à cet abus, Philippe-Auguste chargea les baillis de donner des assesseurs aux prévôts, 
- Philippe-le-Bel prit encore des mesures, et Charles VIII trancha le mal, en séparant l'office de juge de l'administration des finances, 
- Les baillis étoient nommés par le roi.   
V. Baillis.
- Mesures que le roi prit en 1302 pour faire de bons choix, 
- En 1404 le roi chargea le parlement de la nomination des baillis et sénéchaux; - changement porté à ce mode en 1499, 
- En 1560; les juges subalternes et inférieurs furent chargés, en cas de vacance, d'élire trois sujets, sur lesquels le roi en nommoit un; 
- Quant au parlement, jusqu'à Philippe-le-Bel, tous les ans on proclamoit la liste de ceux qui devoient le composer à chaque époque; - presque tous étoient pris au conseil
d'Etat; ils cessoient leurs fonctions du parlement s'ils étoient renommés, 
- Quel étoit leur nombre? - comment la nécessité de les réélire cessa; - abus qui en résultèrent, 
-  En 1344, le roi ordonna que nul ne seroit nommé juge que sur le témoignage du chancelier et du parlement; - preuves de cette exécution jusqu'en 1420, 
- Ce mode cessa par l'occupation des Anglois; - reparut sous Charles VII; - fut troublé sous Louis XI, 
- Louis XII trancha l'abus par la vénalité des offices, 
- Comment cette vénalité s'établit, et comment le parlement chercha à la réprimer par le serment, 
- Plainte des états-généraux de 1560 contre cet abus, 
- Les élections sont rétablies; - la vénalité continue; - nouvelles plaintes des états généraux de 1588; - en 1597 , le parlement exige une enquête de vie et moeurs, et un
examen de capacité avant l'entrée en fonctions, 
- Ce remède est érigé en loi en 1566, 
- et renouvelé par l'ordonnance de Blois, 



- Dans la suite, sur l'invention de Paulet, un arrêt du conseil déclara les offices héréditaires en faveur de ceux qui verseroient, les premiers jours de janvier de chaque
année, le soixantième de leurs finances dans le trésor public, 
- Depuis lors, jusqu'en 1789, les offices de judicature circulèrent dans le commerce, 
- A cette époque la vénalité fut abolie, et le choix des juges confié à des assemblées électorales, 
- Ce nouveau mode fut bientôt remplacé par un autre, conforme au régime de 1302 et 1344, 
- La constitution de l'an 8 conféra au chef du gouvernement la nomination des juges; - il la fit sur une liste de présentation du procureur général de la cour où la place étoit
vacante; - le pourvu étoit reçu sans enquête et sans examen, sur la présentation de sa nomination, 
- C'étoit l'état des choses en 1814, 
OFFICIAUX; - leur origine; - leur compétence; - leur forme de procéder; - avoient un tribunal composé d'un promoteur et d'officiers ministériels, 
- Leur suppression en 1790; - droit des évêques d'en établir pour les fonctions purement spirituelles,
OLIGARCHIE.  
V. Gouvernement. 
OLIVIER, chancelier; - son portrait et ses services, 
OPINIONS DES JUGES; - manière de les prendre; - devoir des opinans; - doivent être secrètes, 
- S'il y a trois opinions, la moindre doit se réunir à l'une des autres, 
ORDINATION; - ne peut avoir lieu sans l'agrément préalable du nombre des sujets par le gouvernement, 
ORDONNANCES administratives; - leur différence des arrêtés, 
- A qui il appartient de les réformer, 
ORDONNANCES ROYALES; - cause de divers modes de leur émission, 
- Objet de celle de 1667, et par qui elle fut préparée, 
ORDRES; - ne peuvent être conférés par le chapitre pendant la vacance du siége, 

P. Q.
PACTE de quota litis; - cas où il est défendu aux juges, 
PAIRIE; - son origine; - ses progrès; - sa fusion dans le parlement;   
V. Cour féodale. 
PAPE.  
V. Appel comme d'abus, Jurisdiction temporelle de l'église. 
PARLEMENT; - son origine; - son organisation, ses fonctions et ses progrès, 
- Rendu sédentaire en 1302, 
- Augmentation d'attribution; - lustre qu'il en tira, 
- La cour féodale s'y réunit, 
- Nouveau lustre; - qualification de cour des pairs qui lui en résulta, 
- Devenu, par cette réunion, corps politique, il fut intermédiaire entre le roi et le peuple; - présidé par le roi; - rendit de grands services; - détail de ces services, 
- Cas où le roi se rendoit au parlement, 
- Cérémonial de cette occasion; - c'étoit alors une séance royale; - en quoi elle différoit du lit de justice, 
- Création des parlements d'Aix, Bordeaux, Bourgogne, Bretagne, Flandres, Franche-Comté, Grenoble, Metz, Nanci, Pau, Rouen et Toulouse; - causes de leur institution,
PARTIES casuelles, 
PAYS; - division de la France en pays d'obéisance le roi, et hors l'obéissance le roi, 
- en pays de droit écrit, et de droit coutumier,
PEINES, - de la compétence de l'église.   
V. Jurisdiction spirituelle. 
PEREMPTION; - avoit lieu dans les tribunaux ecclésiastiques, 
PLAIDS de la porte.   
V. Conseil d'Etat. 
POLICE (de la) en général; - c'est le règlement de la cité; - dans l'acception commune, c'est le règlement des choses qui peuvent être regardées comme communes à tous,
par leur nature, par leur destination, ou par le droit et le besoin d'en user,
- Quelles sont les choses communes par leur nature; - mesures de police relatives,
- celles communes par leur destination; - mesures de police relatives, 
- Celles communes par le droit et le besoin d'en user; - mesures de police relatives,
- Le droit de faire les règlements de police n'appartient point à l'autorité judiciaire, 
- ni à la puissance législative, 
- Les règlements généraux ne doivent et ne peuvent émaner que du prince, 
- ceux locaux et particuliers peuvent être délégués pouvoir administratif, 
- Conveint-il que la police réglementaire et la police contentieuse soient réunies? - ancien droit à cet égard, 
- La législation actuelle les sépare; - convient-il d'y faire quelques exceptions? 
POLICE sur les tribunaux;   
V. Cour d'appel. 
POSSESSOIRE; - cas dans lequel les cours d'appel en ont la connoissance immédiate.   
V. Cour d'appel. 
POUVOIRS; - leur séparation inconnue chez les Francs, 
- L'idée de séparer les offices de judicature du commandement militaire et de l'administration des finances ne s'est présentée que tard, 
POUVOIR administratif; - sa définition, 
- Son objet, 
- En quoi il différe de la puissance législative, 
- Ss attributions comme agent de cette puissance, 
- comme dépositaire de la force publique; 
- comme conservateur du domaine et de la sûreté générale, 
- comme régulateur général des mouvements de la société, 
- Son devoir de se conformer aux lois; - ses droits à défaut de loi; - celui de juger les réclamations contre les mesures qu'il a prescrites; - celui d'en déléguer le jugement; -
à qui la délégation doit être faite; - en quel cas il seroit utile de la faire aux tribunaux, 
- Caractères qui le distinguent du pouvoir judiciaire, 
- Ceux qui le séparent des autres parties du pouvoir exécutif, 
- Se divise en réglementaire ou contentieux; - caractères distinctifs de ces deux branches, 
- S'exerce; au premier cas, par des ordonnances; au second, par des décisions; - différence de ces deux actes, 
POUVOIR EXECUTIF; - sa nature, - son objet, - ses fonctions; - ce qu'il a de commun avec le pouvoir législatif, et en quoi il en différe, 
Se divise en trois branches, savoir : droit des gens; - droit politique, - droit des gens, - droit politique, - droit civil; - conserve sa dénomination dans la première; - prend celle
de pouvoir administratif dans la seconde; - d'autorité judiciaire dans la troisième, 
POUVOIR judiciaire; - est une branche du pouvoir exécutif, 
- Caractères qui le distinguent du pouvoir administratif, 
- Séparation de ces deux pouvoirs prononcée par la charte, 
- Pourquoi aucun d'eux ne peut connoitre du contentieux de l'autre, 
POUVOIR LEGISLATIF; - réside dans la souveraineté, 
- S'exerce en France par le roi, - la chambre des pairs et celle des communes, 
- Avantage du veto accordé à chaque branche de ce pouvoir; - droit accordé au roi de proroger les deux chambres, et de dissoudre celle des députés, 



PREDICATEURS.  
V. Chapitres. 
PREROGATIVES des juges.   
V. Juges. 
PREROGATIVES royales.   
V. Roi. 
PRESEANCE; - appartient aux tribunaux qui ont le droit de territoire; - exceptions à ce cas, 
PREVOT.  
V. Bailli.
PROCEDURE criminelle; - son fondement, - son objet; - si le but peut en être atteint,
- La poursuite appartient au ministère public et à la partie lésée; - A quoi chacun d'eux peut conclure, 
- L'instruction appartient à un juge, sauf en cas de flagrant délit, où le procureur du roi peut la faire, sauf révision du juge d'instruction, 
- A qui le droit d'accusation est accordé; - pourquoi il l'a été à une seule personne, 
- A qui le droit d'accusation est confié; - doit-il l'être à des juges? 
- A qui le jugement appartient; - celui des crimes dévolu à des jurés, 
- Quels sont les avantages du jury et de la publicité des débats, 
PROCUREURS GENERAUX.   
V. Ministère public. 
PROFESSEURS; - ceux des séminaires tenus de souscrire la déclaration du clergé, de 1682,
PROMOTEURS. - quelles étoient leurs fonctions, 
PROPOSITIONS d'erreur; - voie de rétractions des jugements en dernier ressort, qui succéda aux lettres de grace de dire contre les arrêts,
- S'accordoit pour erreur de fait de droit, après délibération; - par lettres contenant l'indication des moyens adressés au parlement qui les jugeoit, - présidé par le roi, ou
assisté de ses commissaires, 
- Tomba en abus, - mais fut rétablie par philippe de Valois en 1344, 
- N'arrêtoit point l'exécution des jugements, 
- Comment cet ordre fut troublé sous Charles VI, 
- Trait remarquable du parlement de Paris à cette occasion, 
- Retour aux principes sous Charles VII, 
- Nouveaux troubles sont Louis XI, par des évocations et commissions; - par la création de nouveaux parlements,
-  par la faveur accordée aux évocations et commissions; - par les lettres d'Etat, 
- L'abus porté jusqu'à rétracter des arrêts sans lettres, 
- Retour vers la fin du quatorzième siècle, à séparer les erreurs de fait des erreurs de droit, et à, réduire la proposition d'erreur aux premières; - cassations rares; -
propositions d'erreur fréquentes,
- A la fin du quinzième siècle, nouvelle innovation, en distinguant deux espèces d'erreur de fait : - l'une provenant de l'ignorance du juge; - l'autre du dol de la partie, ou de
l'impéritie des officiers ministériels, 
- On introduisit pour la dernière espèce des lettres qualifiées de requête civile; - la proposition d'erreur n'eut lieu que pour la première, 
- Quelles furent les formes de la proposition d'erreur; - si elle eut lieu pour les arrêts interlocutoires et possessoires, 
- Elle devoit être exercée dans l'an, et etoit non recevable si la partie avoit retiré ses pièces du greffe; - ni admissible pour erreur de droit; - jugée par la cour qui avoit rendu
l'arrêt, 
- Pour éluder ces mesures, on imagina de nouvelles lettres, qualifiées lettres pour être reçu à alléguer nullités, griefs et contrariétés; - ce que c'étoit; - abus qu'on en fit;
- Les chanceliers Olivier et l'Hôpital corrigèrent cet abus, et rétablirent la proposition d'erreur et la requête civile, 
- L'affaire étoit portée à la chambre qui n'en avoit pas connu, et au grand-conseil, si la contrariété se trouvoit dans les arrêts émanés de deux cours différentes, 
- l'ordonnance de Blois réduisit toutes les voies ouvertes contre les arrêts à la proposition d'erreur, la requête à la proposition d'erreur, la requête civile et la cassation, 
- Celle de 1667 abolit la proposition d'erreur; - pourquoi? 
PROROGATION de jurisdiction; - ce que c'est, 
- Sa division en volontaire et légale; - comment elle peut dépendre du consentement, 
- Le consentement exprès ou tacite suffit pour proroger la jurisdiction à raison du domicile, 
- de même l'ordinaire, à raison de la matière, 
- de même l'extraordinaire, d'une quantité à une autre; - non d'une chose à une autre, 
- Le dernier ressort, 
- Si le juge peut refuser de juger les affaires qui ne lui sont dévolues que par la prorogation volontaire, 
- En quel cas la prorogation légale a lieu; - en quoi elle diffère de la reconvention,
- En quel cas le juge est tenu de renvoyer les parties devant leurs juges naturels, 
- Quelle étoit l'ancienne jurisprudence, 
- Règles de la prorogation volontaire, communes à la prorogation légale, 
- Application des principes de la prorogation aux tribunaux de commerce et aux juges de paix, 
- Si le juge compétent, pour prononcer en dernier ressort sur la demande à raison de la somme, peut prononcer de même sur la convention dont la somme excède, 
PUBLICITE de l'instruction criminelle; ses avantages, 
PUISSANCE ecclésiastique; - son origine, sa nature, - son objet; - où elle réside, 
- Sa division en législative et judiciaire; - que peut-elle sur le dogme et la discipline, Dogme, Jurisdiction spirituelle. 
PUISSANCE féodale,  
V. Justice. 
QUÊTES; - peuvent être permises par le chapitre pendant la vacance du siège, 

R
RABATTEMENT de défaut; - son origine, 
RAPPORTEURS des procès; - leurs devoirs,
REBELLION à justice.  
V. Juges.
REGIME féodal.   
V. Conseil d'Etat, Justice, Liberté. 
REGLEMENT; - en quoi il diffère de la loi, 
REMONTRANCES des parlements; - leur origine, 
RENVOI d'un tribunal à une autre; - si c'est délégation ou indication, 
REQUÊTE civile; - son ancienneté, 
son objet;  
V. Proposition d'erreur. 
- Avoit lieu pour les erreurs de fait commises par le dol des parties, et la négligence ou impéritie des officiers ministériels, 
- Fut restreinte par l'ordonnace de 1667, 
- Pourquoi la violation de la loi ne fut pas comprise dans les moyens, 
RESIDENCE, évêques tenus de résider dans leurs diocèses; - permission nécessaire pour en sortir, 
RETRACTATION des jugements en dernier ressort; - voies de l'opérer qui ont eu successivement lieu 
REVENDICATION de justiciables; - sur quoi elle étoit fondée,
RIVIERES (Attribution du pouvoir exécutif sur les), 
ROI; - exerce le pouvoir législatif avec la chambre des pairs et celle des députés, 



- Est chef suprême du pouvoir exécutif, 
- Ses autres prérogatives, 
ROYAUME de France; - ne peut être mis en interdit, 

S.
SCEL ecclésiastique; - comment il servit à l'extension de la jurisdiction ecclésiastique sur le temporel.   
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
SEANCE royale; - sa différence du lit de justice, 
SECRET des opinions.   
V. Opinions.
- Peines autrefois prescrites pour la violation de ce secret, 
SEIGNEURS.  
V. Justice, Législation, Offices, Puissance féodale, Régime féodal. 
SENECHAUX; - serment qu'ils prêtoient , 
SEPARATION de corps.   
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
SEPARATION de pouvoirs;   
V. Pouvoirs. 
SEPULTURE.  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
SERMENT des juges; - Obligations qu'il leur impose, 
- S'il les oblige de suivre la loi lorsqu'elle est contraire au droit naturel et au droit divin,
- A quoi il les oblige hors ce cas, 
SERMONS. - Devoirs du clergé à cet égard, 
SERVICE DIVIN; - obligation de l'évêque de se concerter avec le préfet pour régler le service divin, 
SUPPLICATION; - voie anciennement ouverte pour obtenir la rétractation des jugements en dernier ressort, 
- S'adressoit aux juges pour les erreurs de fait, au roi pour les erreurs de droit, 
- Les juges ayant perdu le dernier ressort par l'appel au parlement, elle ne s'exerça plus que par lettres, qu'on appela de grace de dire contre les arrêts, adressées au
parlement, où le roi se rendoit en personne, 
- Il en étoit de même des arrêts de la chambre des comptes, 
- Après que le parlement fut sédentaire, ces lettres vinrent à être adressées au conseil; - Philippe-le-Long réforma cet abus, 
- En 1344, ces lettres prirent la dénomination de propositions d'erreur, 
SURETE intérieure et extérieure; - par qui il y est pourvu, 
SYNODES; - si le chapitre peut les présider et faire des statuts synodaux pendant la vacance du siége, 

T.
TEMPOREL.  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
TERRITOIRE; - qu'est-ce qui le constitue? 
- Les juges d'exception n'en ont point; quel est celui des cours d'appel; - conséquences de ce droit, 
TESTAMENT.  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
TONSURE; - facilité avec laquelle elle s'accordoit dans un temps, 
TYRANNIE, - des seigneurs sous les premiers Capétiens, 
TRAITANTS; - à qui appartient l'interprétation et l'application de leurs marchés avec le gouvernement, 
TRAVAUX publics; en quoi ils sont de la compétence de l'administration, 
TRIBUNAUX,  
V. Cour d'appel, Jurisprudence temporelle de l'église, Justice, Officiaux, Prorogation. 

V.
VENALITE des offices; - son établissement, sa cause, 
VETO; - à qui il appartient pour la législation; - ses avantages, 
VEUVES;  
V. Jurisdiction temporelle de l'église. 
VIE ET MOEURS des pourvus d'office .   
V. Enquête, Informations, Offices. 
VICAIRES généraux; - Origine de leur institution; - leurs attributions, 
VIGUIERS; - leur serment, 
VOCATIO; - quid?  
V. Jurisdiction. 
VOIES; - quelles sont celles qui ont été successivement ouvertes pour la rétractation des jugements en dernier ressort, 
- Disposition de l'ordonnance de Blois, qui les réduisit à la proposition d'erreur, la requête civile et la cassation, 
- Disposition de l'ordonnance de 1667, qui abolit la proposition d'erreur, 
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	- Si l'appel commé d'abus étoit suspensif en matière de discipline et correction du clergé, et sur les objets relatifs au culte, 
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	ARISTOCRATIE, - sa définition , 
	- sa tendance à l'oligarchie, 
	 - Remède, 
	ASSEMBLEE nationale; - qui la composoit dans le principe ; réduction qu'elle éprouva dans la suite; - sa puissance, 
	sa conservation, 
	ATTENTAT; - toute innovation sur l'objet contentieux pendant la litispendance est interdite; - pourquoi? - à qui la connoissance en appartient, 
	AUTHENTICITE; - ce qui l'imprime aux actes des juges, 
	AUTORITE Judiciaire, - est une branche du pouvoir exécutif, 
	- Son objet, 
	- son influence, 
	- doit être déléguée et ne pas être éludée par des commissions ni des évocations, 
	- Nécessité d'une bonne organisation dans les monarchies,
	- Le prince ne doit point s'immiscer dans son exercice, 
	- Elle consiste en jurisdiction et commandement, 
	- Quelles en sont les bornes? 
	- Caractères qui la distinguent du pouvoir administratif,
	AVOCATS au conseil; - ancienneté de leur institution; - leur nouvelle création; - leurs fonctions, 
	AVOUERIES; - ce que c'étoit, 
	- coup qu'elle porta à la puissance féodale,
	- Règlement à ce sujet, 
	BAILLIS; - dérivation de leur nom, 
	- Epoque de leur institution; - plus ancienne dans les terres seigneuriales que dans les royales, 
	- Leurs fonctions étoient de finance et de justice; - quelles étoient celles de finance; - en quoi elles différoient de celles de prévôt, 
	- Quelles étoient celles de justice; - différence de celles des prévôts, 
	- Leur supériorité, 
	- leur nomination, 
	- leur serment, 
	BOURGEOISIES. - ce qu'elles étoient; - leur origine; - leurs droits; - extension qu'elles donnèrent à la justice royale, 
	- Furent établies par lettres d'affranchissement, et non par des chartes de commune; - pourquoi? 
	- Que contenoient ces lettres? - Quel en fut l'effet? 
	- Efforts des seigneurs pour arrêter les suites, 
	- Pour acquérir ce droit, il falloit resider dans une ville royale; - dans la suite il suffit de s'avouer bourgeois du roi, et de désavouer le seigneur, 
	- Pourquoi le titre de bourgeois, si noble dans le principe, a dégénéré dans la suite, 
	CAPACITE;  - origine et nécessité de l'examen requis pour garantir celle des pourvus d'offices, 
	- Sévérité du chancelier de l'Hôpital dans ses examens, 
	CAPITULAIRES. - Benoît en fit un recueil; - y inséra plusieurs textes des fausses décrétales, 
	CASSATION des jugements en dernier ressort; - sa définition, 
	- ancienneté de son institution, 
	- L'ordonnance de Blois l'autorisa, 
	- Forme dans laquelle on la proposoit ; - qui la jugeois? 
	- L'ordonnance de 1667 la conserva,
	- Regime actuel,
	- Le pouvoir de casser les arrêts fait partie du pouvoir exécutif, 
	- Il est délégué à des magistrats inamovibles, réunis sous le nom de cour de cassation, 
	- En quoi la cassation diffère de la requête civile, 
	- Caractères qui la distinguent de la déclaration de nullité, 
	- Ce qu'est le mal jugé; - pouquoi il ne donne pas lieu à la cassation, 
	- La violation des formes prescrites à peine de nullité n'est plus un moyen de cassation depuis le code de procédure; - l'étoit sous la loi de 1790; - pas antérieurement, 
	- Exception pour la violation des formes dont l'observation est recommandée aux juges directement; - pourquoi? 
	- La contravention expresse au texte de la loi donne aussi ouverture à la cassation, 
	- Qu'entend-on par ce mot expresse? 
	- La fausse interprétation de la loi est également un moyen de cassation, 
	- Sous l'ancien régime, pour faire cesser la résistance des cours aux principes consacrés par la cassation, le roi avoit le droit d'évoquer le fond, et de le faire juger en son conseil. 
	- Ce droit n'appartient point à la cour de cassation; - elle doit toujours renvoyer le fond à d'autres juges; - pourquoi?
	- La loi du 1er décembre 1790 vouloit qu'en cas de troisième demande en cassation il fût sursis à y statuer jusqu'à la déclaration du corps législatif sur la question, 
	- de même la loi du 27 ventose an 8, 
	- Celle du 16 septembre 1807 substitua à la déclaration préalable du corps législatif l'interprétation par un règlement d'administration publique,
	- En 1814, la chambre des députés proposa une loi qui rendoit l'interprétation au corps législatif, - elle fut adoptée par celle des pairs; - le roi déclara qu'il délibéreroit, 
	CENTENIER. - Ce que c'étoit, 
	CHAMBRES; - ancienne division du parlement en deux chambres; - celle des enquêtes et la grand'chambre; - quelles étoient les attributions de ces deux chambres, 
	CHAMBRES LEGISLATIVES; - leur institution; - leur nature; - leur organisation,
	Le roi peut les proroger; - même dissoudre celle des députés; - pourquoi? 
	- Si la disposition de la charte par laquelle le roi s'est interdit l'exercice des fonctions judiciaires lui est commune, 
	- Exception à cette règle, 
	- Les pairs ne doivent être jugés que par eux-mêmes; - pourquoi? 
	- doivent juger les ministres; - pourquoi? 
	- S'il peut être fait d'autres exceptions; - quelles sont-elles? 
	- Comment la loi qui veut que les juges soient institués par le roi, se concilie avec celle qui rend la qualité de juge héréditaire dans les pairs, 
	CHAPITRES des églises cathédrales; - origine de leur jurisdiction spirituelle; - comment ils en furent dépouillés par l'évêque; - comment ils l'ont conservée pendant la vacance du siège; - leurs pouvoirs,
	- La vacance ne leur en transmet aucun de ceux inhérents au caractère épiscopal, 
	- Leur droit de nommer des vicaires généraux; - de leur révoquer,
	CHARGE de judicature; - ce que c'est; - en quoi elle diffère de la commission et de l'office, 
	- A quelle espèce de gouvernement ce mode de délégation convient de préférence, 
	CHATELLT DE PARIS; - sentence par laquelle il ordonne encore en 1386 le combat judiciaire, 
	CHEMINS publics; - leur conservation est du domaine du pouvoir exécutif, 
	CHOSE jugée. - Les jugements en dernier ressort, passés en force de chose jugée ne peuvent être rétractés que par requête civile, cassation ou annulation, 
	CLERCS, - Originairement la jurisdiction ecclésiastique ne s'étendoit point à leur temporel, 
	- Comment elle y fut étendue,
	CLOCHES; - usage pour lequel seul elles peuvent être sonnées, 
	COERCITIO; - quid?
	- Fait partie du commandement judiciaire, 
	COMBAT judiciaire; - ce que c'étoit; - Il décidoit la plupart des affaires sans appel; - pourquoi? 
	- Ses solennités, 
	- Décidoit de même les appels, 
	- Fut en usage jusqu'à la fin du treizième siècle; - sentence du Châtelet de Paris, qui l'ordonna en 1386, pour le jugement d'un crime, 
	COMMANDEMENT joint à la jurisdiction; - sa nature, 
	COMMANDEMENT militaire; - chez les Francs; - réuni à la justice entre les mains des comtes et des seigneurs de fief : - résidoit en la personne du roi, 
	- De ses rapports avec l'autorité judiciaire, 
	- Nécessité de réprimer les entreprises des commandants militaires sur cette autorité, 
	- Preuves de cette vérité par exemple. - Sous les premiers rois Francs le commandement militaire fut réuni à l'administration de la justice, et n'eut pas d'inconvénient, 
	- Dans la suite, cette confusion rendit les offices héréditaires, et renversa la seconde race, 
	Autres abus graves qu'elle entraîna; - ordonnances et arrêts qu'il fallut pour les réprimer, 
	COMMISSION de judicature; - ce que c'est; - sa différence de la charge et de l'office, 
	- A quelle espèce de gouvernement elle convient de préférence, 
	COMMUNES. - de leur formation; - quelle en fut la cause, 
	- Comment elles étoient organisées, 
	- Les seigneurs n'osant ou ne pouvant leur refuser la confirmation, la leur vendirent, 
	- Contenu des chartes de confirmation, 
	- Pourquoi ces chartes durent être confirmées par le roi; - si cette confirmation fut toujours gratuite,
	- La justice des communes fut réputée royale; - influence qu'eut ce principe. - Le roi de suzerain redevint souverain,
	COMPETENCE des tribunaux; - d'où elle dérive; - est à raison des personnes ou des choses, 
	- La première est dépendante du domicile, et relative; - la seconde de la nature de la chose en litige, et absolue, 
	- L'incompétence à raison du domicile peut être couverte par le consentement; - non celle à raison de la matière, 
	- Le juge compétent à raison de la matière peut, lorsque sa jurisdiction n'est pas déclinée, connoître des affaires attribuées aux juges d'exception. - Le juge d'exception, incompétent à raison de la matière, est tenu de se dessaisir sans que le déclinatoire soit proposé, 
	CONCILES nationaux . - Aucun concile nationa, métropolitain, synode, diocésain, ni assemblée délibérante, ne peut être convoqué en France, ni leurs décisions y être exécutées sans permission du gouvernement, 
	CONCILES généraux; - d'où émane leur autorité, 
	- Si elle est la même quant au dogme et quant à la discipline, 
	- Qules sont les moyens accordés à l'église pour en faire exécuter les décrets, 
	- Il ne peut être publié ni exécuté aucun en France sans vérification et autorisation du gouvernement, 
	CONCLUSIONS; - s'il est permis de les corriger et modifier en appel, 
	CONFESSEURS; - s'ils peuvent être approuvés et révoqués par le chapitre, pendant la vacance du siège, 
	CONFLIT de jurisdiction entre l'autorié judiciaire et le pouvoir administratif, 
	- Des deux espèces : positif et négatif; - caractères qui les distinguent, 
	- Le droit de le régler appartient au gouvernement; - il doit être conservé, 
	- Doit-on conserver de même la faculté accordée aux préfets d'élever le conflit positif, 
	- Nécessite de rapporter le décret du 13 brumaire en 10, qui la leur accorde, et de remettre les choses comme elles étoient avant ce décret, 
	- Le conflit sera élevé par ordonnance, sur la proposition du ministre et sous sa responsabilté, 
	- Si les juges passent outre, nonobstant le conflit, les jugements ne pourront être annulés par le pouvir exécutif; - l'annulation devra être requise par la voie légale devant la section des requêtes de la cour de cassation, et les juges seront poursuivis s'il y a lieu, 
	- Si le déclinatoire est proposé sans conflit, les juges ne peuvent en renvoyer le jugement à l'administration ; - ils sont tenus d'y prononcer; - la hiérarchie judiciaire doit être suivie, 
	- Si le conflit est négatif, le gouvernement a le droit de déclarer comme non avenus les jugements par lesquels les tribunaux se sont indûment dessaisis, 
	CONGREGATIONS des cardinaux. - si leurs décrets ont autorité en France, 
	CONNEXITE; - si elle autorise les juges d'appel à prononcer sur les demandes qui n'ont pas été soumises aux premiers juges, 
	CONSEIL D'ETAT; - son administration depuis le commencement de la monarchie; - depuis l'établissement jusqu'à la fin de la seconde race, 
	- Il naquit du besoin, 
	- Il fut divisé en conseil ordinaire, conseil proprement dit, et assemblée générale de la nation, 
	- Comment étoit composé le conseil ordinaire; - Quelles affaires y étoient portées; - comment elles étoient jugées, 
	- Comment étoit composé le conseil proprement dit; - quelles étoient ses attributions; - jugements qu'il rendit, 
	- Comment étoit composée l'assemblée générale de la nation; - quelle étoit sa puissance; - quelles affaires lui étoient renvoyées, 
	- Comment s'établit cet ordre de choses; - comment il subsista jusqu'à l'avènement de Hugues Capet au trône, 
	- Depuis Hugues Capet jusqu'au douzième siècle, 
	- Il cessa d'être cour de justice; - pourquoi? - ne s'occupa plus que des intérêts de l'Etat et du prince, 
	- Comment il étoit composé, 
	- Indépendamment de ce conseil, les premiers rois de la troisième race en assembloient d'extraordinaires, qu'on peut appeler législatifs; - cause; - objer; - exemple de ces convocations, 
	- Combien elles contribuèrent à l'extension de la justice royale, 
	- Combien les communes, les bourgeoisies et les avoueries y contribuèrent aussi, 
	- Depuis la fin du douzième siècle jusqu'en 1270, 
	Comment, pendant ce période, les rois se ressaisirent du dernier ressort de la justice, 
	- Depuis 1270 jusqu'en 1302,
	- Les affaires se portoient, suivant leur importance, au roi, au conseil d'Etat, ou à un tribunal nommé les plaids de la porte, 
	- Pourquoi on appeloit ce tribunal les plaids de la porte; - comment il étoit composé, 
	- Ce tribunal et le roi lui-même renvoyoient au conseil les affaires difficiles; - le nombre des affaires obligea d'assigner quatre époques fixes pour leur jugement; - quelles furent ces époques, 
	- Dans ces séances le conseil prenoit le nom de parlement; - d'où lui vint le nom de parlement de la Toussaints, etc, 
	- Le roi présidoit le conseil, lors même qu'il proen registrements    cédoit comme parlement; - y délibéroit les lois et les règlements; - ce qui explique l'institution de certaines ordonnances, 
	- Les lois, ainsi délibérées, étoient adressées au parlement plus prochain, qui les faisoit transcrire sur ses registres; - formule de ces enregistrements, 
	- Comment, de simple transcription, l'enregistrement devint approbation, 
	- Le parlement fut rendu sédentaire, 
	- Depuis le commencement du quatorzième siècle jusqu'en 1497, 
	- Il étoit divisé en deux sections : l'une des requêtes, l'autre de conseillers d'Etat. - Pourquoi les maîtres des requêtes étoient ainsi appelés; - quelles étoient leurs fonctions; - s'ils pouvoient recevoir des dons, 
	- Le conseil se trouvant dégarni par la séparation du parlement, le roi le compléta; - par qui? 
	- Diverses dénominations que le conseil prit dans ce période; - celle de grand conseil prévalut jusqu'à Charles VIII, 
	- Il suivoit le roi dans ses voyages; - ne s'occupoit que d'affaires de gouvernement, 
	- De combien de personnes il étoit composé, 
	- Indépendamment de ce conseil, les rois en convoquoient de plus nombreux, appelés consilium plenius; - comment ils étoient composés; - quelles étoient leurs fonctions, 
	- Quelquefois le roi se rendoit avec son conseil au parlement et à la chambre des comptes, pour délibérer avec ces cours, 
	- Combien dura cet ordre, 
	- Il fut troublé par les évocations; - les états réclamèrent; - sur leur plainte, le roi érigea une partie du conseil en cours de judicature pour juger les évocations, 
	- Cette cour prit la dénomination de grand conseil; - elle la conserva juusqu'à sa suppression; - en 1497, Charles VIII composa un nouveau conseil ; - plus nombreux; - qui ne s'occupa plus que des affaires publiques, 
	- Les abus ne tardèrent pas à renouveler, 
	Depuis 1497 jusqu'en 1790; - raison pour laquelle il n'en est point parlé spécialement,
	- Depuis 1790 jusqu'à ce jour, 
	- Sous la constitution de 1791 le conseil d'Etat disparut; - pourquoi? 
	- Sous celle de l'an 3 il en fut de même; - pourquoi? 
	- Sous la constitution de l'an 8 il fut rétabli, et constitué comme pouvoir public; - quelles furent ses fonctions, 
	- La charte garda le silence sur ce point, - pourquoi?
	- Le roi en créa un par ordonnance du 29 juillet 1814. - Sa nécessité; - sa légitimité,
	- Il diffère du précédent en ce qu'il n'est pas pouvoir dans l'Etat, 
	- Quelles sont ses fonctions, 
	- Convient-il de le conserver?
	- Doit-il être maintenu dans toutes ses attributions,
	- Objets à en distraire, 
	CONSTITUTION d'un Etat; - quelle est la meilleure, 
	- Economie de celle de 1791,
	- de celle de l'an 3, 
	- de celle de l'an 8, 
	- de la charte, 
	CONTENTIEUX administratif; - ce que c'est, 
	- L'administration peut seule en connoître; - la justice ne peut s'y immiscer. - Séparation des deux pouvoirs prononcée par la charte, 
	- Quels sont les objets qui, par leur nature, entrent dans la compétence du contentieux administratif, 
	- Si l'administration peut prononcer les peines de contravention à ses ordonnances, 
	- Si une ordonnance royale attribuoit au contentieux administratif une affaire de la compétence judiciaire, seroit-ce au pouvoir administratif que la réclamation devroit être portée, 
	- C'est par décision ou en forme de jugement, et non par des ordonnances, que l'administration prononce; - différence entre ces actes, 
	- Quels sont les objets qui entrent par attribution dans la compétence du contentieux administratif, 
	- Quel étoit le droit ancien sur la compétence du contentieux administratif? 
	- La constitution de 1791 la partageoit en dernier ressort entre les corps administratif et judiciaire; - Comment?
	- Le conseil d'Etat n'en connoissant plus, il disparut comme inutile, 
	- La constitution de l'an 3 laissa subsister cet ordre, 
	- Une loi du Ier fructidor an 3 attribua au comité des finances la connoissance des questions relatives à la validité des adjudications des domaines nationaux, 
	- Un arrêté du directoire exécutif , du 2 nivose au 6, déclara cette loi applicable aux réclamations et revendications formées contre les adjudicataires par des tiers, 
	- Ces attributions furent des invasions dans le domaine de l'autorité judiciaire, 
	-La constitution de l'an 8 créa un conseil d'Etat, et lui attribua une autorité, 
	- Quelles furent ses attributions, 
	- Le dernier ressort du contentieux administratif lui fut attribué, 
	- Un préfet fut chargé de l'administration dans chaque département, et un conseil de préfecture du contentieux, 
	- Les bornes du contentieux furent reculées; - jusqu'où elles le furent en matière de voierie, 
	- On l'étendit à tout ce qui touchoit le sens, l'interprétation, l'étendue et les effets des actes d'adjudication, 
	- et des actes administratifs, 
	- à l'autorisation des communes pour plaider, 
	- L'exécution et l'hypothèque furent attachées aux arrêtés des conseils de préfecture,
	- A quel point le conseil d'Etat contribua à cette extension, 
	- Quel est l'état du contentieux sous la charte, 
	- Elle n'a créé aucun conseil d'Etat; - pourquoi? 
	- Le roi en a créé un de son chef, 
	- Il propose; - le roi seul prononce, 
	- Le contentieux de même qu'avant; - a été étendu aux contributions et au domicile politique concernant les élections, 
	CONTRARIETE d'arrêts; - ce que c'est, 
	- Comment elle se jugeoit anciennement, 
	- Comment cet abus fut corrigé, 
	- Depuis on s'en tint à la requête civile; - l'affaire étoit portée à la chambre qui n'en avoit pas connu, 
	- Si la contrariété étoit entre deux arrêts de différentes cours, l'affaire étoit portée au grand-conseil, 
	COUR D'APPEL; - ce que c'est; - nature de sa compétence, 
	- Ne peut juger que sur appel; - hors les cas exceptés,
	- Il est permis d'employer devant elle de nouveaux moyens; - de corriger et de modifier les conclusions, 
	- Elle peut juger omisso medio, par évocation, dans certains cas, 
	- La compensation; - la réconvention; - si elles servent de défense à la demande principale; - l'exécution de l'arrêt, si la sentence est infirmée,
	Les demandes d'intérêts; - dommages-intérêts; - arrérages et loyers; - et autres accessoires échus depuis le jugement dont est appel, 
	- Les demandes connexes; - celles qui tendent à réprimer les entreprises sur l'objet contentieux; - même l'action possession, 
	- Nul ne peut intervenir en appel qu'autant qu'il auroit doit de former tierce opposition, 
	- Indépendamment de ces attrributions, les cours d'appel ont la police sur les tribunaux de leur ressort; - le jugement des conflits de jurisdiction, et l'autorisation des prises à partie; - en quel cas,-
	- Elles peuvent corriger les qualités de leurs arrêts; - en interpréter les dispositions; - juger les tierces oppositions et les requêtes civiles relatives,
	COUR DE CASSATION; - ce que c'est, 
	- Quelles sont ses attributions, 
	COUR FEODALE. - Sous le régime féodal chaque seigneur haut-justicier avoit un tribunal composé des vassaux de sa seigneurie, 
	- Ce tribunal connoissoit des droits de la seigneurie sur les vassaux; - de là la règle qu'aucun propriétaire de fief ne pouvoit être jugé que par ses pairs, 
	- Les rois, comme seigneurs dominants, avoient de même leur cour féodale, composée des vassaux immédiats de la couronne, 
	- Cette cour connoissoit de toutes les affaires qui intéressoient les hauts barons, 
	- Après que le parlement fut rendu sédentaires, ces deux cours se confondirent ensemble; - comment s'opéra cette fusion, 
	-De là le parlement dénommé cour de pairs, 
	COURS LE ROI; - ce que c'étoit; - l'appel n'y avoit pas lieu; - pourquoi. 
	CREANCES SUR L'ETAT; Sont de la compétence de l'administration, lorsqu'il agit comme gouvernement et non comme propriétaire, 
	- Cas où il agit successivement comme gouvernement et comme propriétaire,
	CRIMES. - Quel est le fondement des lois criminelles? - Base du droit qu'a le législateur de qualifier un fait de crime ou de délit, et de le défendre sous des peines, 
	- Certains faits sont crimes dans tous temps et lieux; - d'autres dans les lieux et les temps où ils sont déclarés tels, 
	CURES; - par qui ils sont nommés et institués, 
	DECRET DE GRATIEN. - Texte tronqué d'une loi du code Théodosien, et fausses décrétales qu'il y inséra, concernant la jurisdiction temporelle de l'église, 
	- Combien cette falsification contribua à l'établissement de cette jurisdiction, 
	DELEGATION. - De combien de manières les fonctions judiciaires peuvent être déléguées, 
	- Quelle est la meilleure? 
	DEMOCRATIE; - ce que c'est, 
	- Sa bonté relative, 
	- Vi￼ auquel elle tend; - moyen d'y rem￼ , 
	DENI de justice; - manière dont on le réprimoit sous les deux premières races, 
	DERNIER RESSORT; - ce que c'est; - à deux espèces; - en quel cas les juges qui en sont investis prennent le nom de cour d'appel, 
	DESERTION d'appel; - si elle avoit lieu dans les jurisdictions exxlésiastiques, 
	DESPOTISME; - ce que c'est, 
	- Moyen d'y obvier; 
	DIMISSOIRES; - peuvent être accordés par le chapitre, pendant la vacance du siège, 
	DISCIPLINE. - S'il appartient de droit divin à l'église de régler sa discipline, 
	- Si elle est invariable, 
	- Quels sont les droits de la puissance séculière à cet égard, 
	DOGME; - est le droit divin. - Pouvoir de l'église sur le dogme,
	DOMAINE public. - Attributions du gouvernement à cet égard,
	DROIT des gens, - politique, - civil; - caractères qui les distinguent, 
	DRUIDES; - leur puissance chez les Gaulois; - si elle contribua à l'établissement de la jurisdiction temporelle de l'église, 
	EGLISE; - sa définition; - ses pouvoirs, 
	ENQUÊTE; - origine de celle requise pour garantir la capacité des pourvus d'office, 
	ENREGISTREMENTdes lois au parlement; - n'étoit dans le principe qu'une simple transcription, 
	- comment il fut transformé en approbation. 
	ENTREPRENEURS; - A qui appartient l'interprétation et l'application des traités faits avec le gouvernement, par les entrepreneurs de travaux publics, fournisseurs des armées et traitants, 
	ENVOYES du roi, ou missi dominici; - quelles étoient leurs fonctions, 
	EPREUVES de l'eau, du feu et de la croix; - quel étoit leur usage; - donnèrent l'idée du combat judiciaire, 
	ERREUR dans le jugement; - si le juge en est responsable,
	EVEQUES; - pouvoir que nos rois excercèrent sur leur nomination; - sur leurs jugements, - même du pape; - jusqu'à la mort de Charlemagne; - comment cet ordre chargea,
	- Qui les nomme aujourd'hui? - qui les institue? - Conditions requises pour être nommé, 
	- Leurs rapports avec les préfets, 
	EXCES de pouvoir des juges; - ce que c'est; - quelles sont les bornes de leur pouvoir; - s'ils les dépassent en violant la loi; - et par le mal jugé, 
	- Consiste à entreprendre sur le pouvoir législatif, - exécutif, - ou d'un autre juge, 
	- Se commet par des actes et des jugements, 
	- Comment le juge peut entreprendre sur le pouvoir législatif, 
	- Si l'excès du pouvoir est un délit, et emporte nullité; - L'annulation est poursuivie à la section des requêtes, d'ordre du gouvernement, par voie de dénonciation et non de cassation, 
	- Le ministère public ne peut la poursuivre sans cet ordre, 
	- Si l'excès de pouvoir est la même chose que l'incompétence; - que dans l'usage on lui conserve ce nom dans les actes, et on l'appelle incompétence dans les jugements, 
	EXCOMMUNICATION; - mesure prise par les seigneurs, en 1260, contre ses abus; - ses effets à cette époque, 
	EXECUTION des jugements des tribunaux extraordinaires; - appartient aux tribunaux ordinaires, à moins d'exception par une loi expresse, 
	FAUSSER un jugement ou la cour; - ce que c'étoit, 
	FOI des actes; - due à ceux des juges, 
	FORCE PUBLIQUE; - attributions du pouvoir exécutif ce concernant, 
	FORFAITURE; - cas dans lequel elle a lieu; - mode de la poursuite, 
	GARANTIE constitutionnelle des agents du gouvernement, 
	de tous envers le pouvoir exécutif, - les ministres, - les chambres, - et les tribunaux,
	GOUVERNEMENT; - quel est le meilleur? 
	Sa division en trois espèces simples, - monarchique, - aristocratique, démocratique; - caractères qui les distinguent, 
	- Subdivision de la monarchie en absolue et tempérée; - d'où dépend la perfection de la dernière, 
	- Tendance des trois espèces simples à la corruption, 
	- Remède porté à ce vice, dans le gouvernement françois par l'attribution du pouvoir législatif à la réunion des trois espèces, - en accordant à chacune le veto, - et au roi le pouvoir exécutif, avec faculté de proroger les deux chambres et de dissoudre celle des députés, 
	GRAND-CONSEIL; - son origine, - sa création, - ses fonctions, 
	- sa suppression, 
	HABEAS CORPUS; - ce que c'est, 
	HIERARCHIE judiciaire. - Il n'y en avoit point sous les deux premières races, 
	HOPITAL (L'); - son portrait, - et ses services, 
	IMPERIUM; - quid?
	IMPOTS; - attributions du gouvernement à cet égard, 
	INAMOVIBILITE des juges; - à quel gouvernement elle convient; - si elle avoit lieu anciennement en France; - quid? depuis Hugues Capet jusqu'en 1467, 
	- avoit lieu au commencement de ce dernier période, 
	- n'avoit pas lieu à la fin du treizième siècle ; - vers la fin du quatorzième les juges se perpétuèrent de fait, 
	- Après des efforts inutiles Louis XI rétablit l'inamovibilité, et convertit les commissions en offices, 
	Cet ordre subsista jusqu'à ce que l'assemblée constituante convertit les offices en charges d'une durée limitée, 
	Le gouvernement qui suivit, en conservant le principe, changea le lieu et la dénomination des tribunaux, 
	En l'an 8, les juges furent nommés à vie. - En l'an 10, on décréta qu'ils ne seroient inamovibles qu'après cinq ans de preuves, 
	- La charte leur a rendu l'inamovibilité, 
	INCOMPETENCE; - si elle diffère de l'excès de pouvoir, 
	INSTITUTION des évêques; - appartient au pape; - doit être vérifiée. - Serment à prêter; - Qui institue les curés? - Conditions requises, 
	INSTRUCTIONS. - Devoirs des curés à cet égard, 
	INTERPRETATION des jugements en dernier ressort; - en quel cas elle a lieu; - à qui elle appartient; - et quelle en est la forme, 
	INTRODUCTION de l'ouvrage, 
	JUDICIUM; - quid?
	JUGES; - doivent être aptes et inamovibles, 
	- leurs prérogatives, 
	- peuvent venger les injures qui leur sont faites à raison de leurs fonctions,
	- La résistance de leur exécution de leurs jugements est rebellion, 
	- Si elle a ce caractère lorsqu'ils sont uniques, 
	- Foi est due à leurs actes, jusqu'à inscription de faux, 
	- Leurs devoirs dans l'exercice de leurs fonctions, 
	- Sentiment de M. de l'Hôpital; - ordonnances et règlements à ce sujet,
	- Ne doivent consulter dans les affaires pendantes en leurs siéges, 
	- ni traiter des procès pendants à leur tribunal, 
	- Devoirs des rapporteurs, 
	- doivent étudier les lois et la jurisprudence; - sentiment de M. d'Aguesseau à ce sujet, 
	- Caractères distinctifs des juges ordinaires, de ceux d'exception ou extraordinaires, 
	JUGES FRANCOIS; - ne peuvent être excommuniés,
	JUGEMENT; - ce qui le distingue de la loi, 
	- ne pouvoit être rendu par un seul juge sous les deux premières races, 
	- doit être motivé, 
	- Règles anciennes applicables à cet égard, 
	- Voies qui ont été et sont ouvertes contre les jugements en dernier ressort, 
	JURANDES. - Abolition des apprentissages, corporations, maitrises et jurandes des arts et métiers, 
	- s'il convient de les rétablir, 
	JURES; - leur institution due aux Germains; - a sa base dans l'usage où ils étoient de juger les crimes par le serment de l'accusé; - confirmée par celui de douze certificateurs, 
	- Cet usage prit différentes formes dans les nations envahies par les Francs, 
	- Modifications qu'il reçut en France. - Chaque comté eut un tribunal présidé par le comte, et composé de douze juges, nommés scabins, et de sept au moins ; - ainsi le principe qu'un citoyen ne pouvoit être jugé que par ses pairs fut maintenu, 
	- Cet ordre fit place au combat judiciaire; - après l'abandon duquel des tribunaux furent établis; - le jugement par pairs de France, 
	Dans la Grande Bretagne, les Saxons firent adopter l'usage du serment et des certificateurs, tel qu'il étoit en Germanie; - dans la suite, la défiance y fit substituer les épreuves de l'eau, du feu et de la croix, 
	- Modifications qu'y fit Alfred-le-Grand pour le civil, 
	- L'institution place au régime féodal sous Guillaume-le-Conquérant, 
	- Henri II rétablit le jugement par douze pairs, 
	- C'est ce mode de jugement perfectionné qui forme l'institution des jurés, 
	- Même arbitraire en eux que dans les anciens certificateurs, 
	- Même garantie en faveur des accusés, 
	- Leur nomination; - doit émaner de la loi, 
	- sans elle plus de jurés, mais des commissaires, 
	- Il faut aussi que l'instruction soit publique; - avantages de cette publicité; 
	JURISDICTION; - ce que c'est, 
	- définition de ses éléments: - notio, - vocatio, - coercitio, - judicium, - executio; - leur importance, 
	- Si le droit de coercition appartient à tout juge, 
	- quid, celui d'exécution, 
	- Division de la jurisdiction en ses espèces, 
	JURISDICTION contentieuse et volontaire; - ce que c'est, 
	- La première s'exerce inter invitos; la seconde inter volentes, 
	- La connoissance de cause nécesesaire en toutes; - doit être prise en forme pour la première; - peut l'être sans formalité pour la seconde,
	- Dans la première, on demande principalement une décision; secondement l'interposition de l'autorité. - Dans la seconde, l'interposition de l'autorité est l'objet principal de la demande, 
	- Dans la première, les actes doivent être faits sur le tribunal, en jour non férié; - dans le soconde, ils peuvent l'être hors du tribunal, et quand on veut, 
	- Enumération d'actes de jurisdiction volontaire, 
	- Sitôt qu'ils sont attaqués ils passent à la jurisdiction du contentieux,
	- Si la jurisdiction verbale appartient également au juge ordinaire et au juge d'exception, 
	JURISDICTION propre et déléguée; - ce que c'est, 
	- Importance que les Romains attachoient à cette distinction; - conséquence qu'ils en tiroient, qu'un délégué ne pouvoit déléguer un autre, 
	- et ce que les actes qui ne pouvoient être faits qu'au tribunal ne pouvoient être délégués, 
	- Les premiers rois de France laissèrent subsister cette distinction; - en conséquence les seigneurs et les comtes ne pouvoient déléguer; - sur la fin de la première race, ayant usurpé la propriété des pouvoirs, ils déléguèrent, 
	- Pourquoi la jurisdiction propre eut en France des suites graves, tandis qu'à Rome elle n'en avoit pas eu, 
	- Au siècle de François Ier il fut reconnu que la puissance publique ne peut résider que dans la main du prince, et que nul ne put l'exercer que comme son mandataire, 
	- Dès lors la jurisdiction ne put plus être déléguée, sauf pour les actes d'instruction, dont il fut permis de charger un autre juge; - c'est l'état actuel, 
	JURISDICTION ordinaire et extraordinaire; - ce que c'est, 
	- Ordonnance de 1355, qui consacra cette distinction; - et que le juge extraordinaire ne peut connoître que de ce qui lui est attribué, 
	- Opinions conformes à ce principe, 
	- Aujourd'hui la distinction a lieu comme précédemment, 
	- Quelles sont les jurisdictions ordinaires et extraordinaires, 
	- Conséquences de cette distinction, 
	JURISDICTION prorogée; - ce que c'est, 
	JURISDICTION en premier ou dernier ressort; - ce que c'est,
	JURISDICTION criminelle; - ce que c'est, 
	JURISDICTION temporelle de l'église; - comment elle s'établit, 
	- ne fut dans le principe qu'un arbitrage, 
	- Loi de Constantin qui la consacra, 
	- On n'en tint pas moins que le royaume de Jésus-Christ n'est pas de ce monde; - que l'église n'est point un état dans l'Etat; - que nos rois en étoeint, suivant l'expression d'alors, les évêques extérieurs, 
	- Pouvoir qu'ils exerçoient sur la discipline, - les conciles, - l'entrée aux ordres sacrés, - la nomination et institution des évêques, - le jugement des ecclésiastiques, - même du pape, 
	- Pourquoi cet ordre changea après la mort de Charlemagne, 
	- vint ensuite un recueil des capitulaires, où on inséra des textes de ces décrétales, suivant lesquels le pape pouvoit seul juger les evêques, - les transférer d'un siége à un autre; - convoquer et dissoudre les conciles; - ériger des évêchés, - en déterminer la circonscription; - statuer sur l'appel des jugements des tribunaux ecclésiastiques, 
	- Parut enfin le décret de Gratien, qui y inséra, avec les fausses décrétales, une loi du code Théodosien, qu'il tronqua de manière à donner à l'église la jurisdiction temporelle sur les clercs, tandis que le texte ne lui donnoit que la jurisdiction séculière, et le pape en devint le monarque, 
	- Comment on s'y prit pour étendre cette jurisdiction temporelle sur les laïcs, 
	- De ce que le serment étoit de la jurisdiction ecclésiastique, on conclut que les conventions confirmées par serment devoient l'être,
	- On argumenta des qualités de veuve et de mineur pour les contrats où ils étoient intéressés; - du scel ecclésiastique pour les actes où il étoit apposé; - de la sépulture en terre sainte pour la dévolution du mobilier à l'église; - de ce qu'on mouroit chrétien par un don à l'église, 
	- du sacrement de mariage pour les conventions matrimoniales, - les séparations de corps, - la conduite personnelle des époux, 
	- Autres cas dont ces tribunaux connoissoient, 
	- L'appel de tous ces jugements de portoit définitivement au pape, 
	- En cas de refus d'exécution l'excommunication en faisoit justice, 
	- Arrêt célèbre contre ces abus, 
	- Peines que ces tribunaux prononcoient, 
	- Si le juge séculier refusoit de faire exécuter leurs jugements, l'excommunication en faisoit également justice, 
	- Suites terribles qu'eurent ces excommunications; - mesures prises par les seigneurs, en 1260, contre leur abus, 
	- Dans la suite le parlement se ressaisit du jugement des évêques; - exemples de 1267, et années postérieures,
	- Le clergé s'y oppose; - mais le parlement triomphe de sa résistance, 
	- Conférence tenue à cet égard à Vincennes, en 1329, 
	- quel en fut l'effet, 
	- Arrêt du parlement, de 1371, qui défendit aux tribunaux ecclésiastiques de connoître des actions réelles, - possessoires, - droits féodaux , et rentes avec assignat,
	- Instruction conjointe introduite pour les crimes commis par les ecclésiastiques; - jugement séparé; - le juge d'église prononce les peines canoniques; - le juge civil les peines criminelles et civiles, 
	- Abrogation de ce mode par l'institution du jury, 
	- Au civil, l'ordonnance de 1539 réduisit la jurisdiction temporelle de l'église à la connoissance des actions personnelles des clercs; - la jurisprudence qui enleva ce dernier attribut; - il ne lui reste plus qu'une jurisdiction spirituelle, 
	JURISDICTION spirituelle de l'église; - où elle réside, 
	- Est de droit divin, 
	- Purement spirituelle, se borne au dogme et à la discipline; - a pour mesures coërcitives ses promesses et les peines éternelles, 
	- Fut d'abord exercée par l'évêque et le clergé, réunis en tribunal; - ensuite par l'évêque et les chanoines, formant ce tribunal; - enfin par l'évêque, qui s'arrogea le droit de prononcer seul, ou avec des conseil de son choix, 
	- Le concile de Latran obligea les évêques de se donner des coopérateurs, 
	- En France, ils divisèrent la jurisdiction en volontaire et contentieuse; - déléguèrent la première à des vicaires généraux; - la seconde à des officiaux, 
	- Ces officiaux formoient un tribunal qui avoit un promoteur et des officiers ministériels, et qui étoit tenu de suivre les formes établies pour les tribunaux civils, 
	- Quelles étoient les fonctions des promoteurs,
	- Jurisdiction ramenée aux affaires purement spirituelles, et au droit d'en déléguer l'exercice à des vicaires généraux, 
	JURISDICTION des églises cathédrales; - son origine, 
	- d'abord exercée par l'évêque et des chanoines; - enfin par l'évêque seul, ou assisté de conseils de son choix, 
	- La spoliation des chapitres ne fut jamais absolue; - ils conservèrent la jurisdiction pendant la vacance du siége, 
	- Formes, objet et ministère de l'exercice de la jurisdiction spirituelle, soit intérieure, soit de grace, soit de justice, si les actes doivent être motivés, 
	- Comment, et en quel cas il doit être procédé à des vérifications, 
	JUSTICE; - son administration depuis l'établissement de la monarchie, 
	- depuis cet établissement jusqu'à la fin de la seconde race; - par qui elle étoit rendue au peuple dans les fiefs, 
	- dans les terres soumises immédiatement à la jurisdiction royale; - aux conciles, évêques, et autres potentiores, 
	- En quel cas les prétentions des grands étoient discutées dans l'assemblée générale de la nation, 
	Aucune affaire ne pouvoit être jugée par un seul homme; - les seigneurs de fief avoient pour assesseurs un certain nombre de leurs vassaux,
	- Les comtes avoient des assesseurs appelés scabins, nommés par l'envoyé du roi, sur la présentation du peuple; - cet envoyé présidoit quelquefois, 
	- Certains comtes réunissoient dans certains cas, pour former un tribunal, 
	- Par qui ces tribunaux étoient surveillés, et les denis de justice réprimés, 
	- L'appel des jugements se portoit au roi; - il n'y avoit point d'hérédité ni la patrimonialité des fiefs et des comtés ne portèrent aucun changement à cet ordre,
	- Depuis Hugues Capet jusqu'au douzième siècle, 
	- à son avènement, révolution dans la justice; - les seigneurs refusent les envoyés du roi; - le privilège d'être jugé par le roi s'éteint; - l'appel est aboli, 
	- Le dernier ressort et le pouvoir législatif sont usurpés par eux; - La France se divise en pays d'obéissance le roi, et hors l'obéissance le roi; - le combat judiciaire s'établit, 
	- Manière dont le conseil d'Etat contribua, sous les premiers Capétiens, à l'extension de la justice royale, 
	- Combien l'institution des communes, bourgeoisies et avoueries eut d'influence à cet égard, 
	- Depuis la fin du douzième siècle jusqu'en 1270; - manière dont les rois s'y prirent pour se ressaisir du dernier ressort, 
	- Philippe-Auguste commence par substituer au droit de guerre l'appel de défaute de droit, 
	- Saint Louis ordonne qu'on pourra fausser le jugement sans combattre, 
	- Alors on appelle fréquemment des seigneurs au roi, 
	- Ce mode est adopté par les seigneurs dans leurs terres, mais l'appel de leurs jugements est toujours porté au roi, 
	- Un nouveau mode d'appel s'introduit sous le nom d'appel sans vilain cas; - manière dont il est interjecté et jugé, 
	- Le combat judiciaire ainsi aboli, les seigneurs cessent de juger eux-mêmes, et nomment des baillis et prud'hommes, 
	- Alors la dévolution de l'appel a lieu des seigneurs inférieurs au seigneur supérieur, et définitivement au roi, comme chef de la hiérarchie féodale, 
	-Dans les justices royales le recours s'exerce non par appel, mais par supplique au roi, pour erreur de droit, et au tribunal lui-même, pour erreur de fait, 
	- Depuis 1270 jusqu'en 1302, 
	- Depuis 1302 jusqu'en 1363, 
	LEGATS ou nonces; - quels sont leurs pouvoirs; - si leurs diplômes sont sujets à vérification; - mesures contre l'abus des pouvoirs secrets, 
	- ne sont considérés que comme ambassadeurs, 
	- n'ont aucune jurisdiction sur le temporel. - ni sur leur spirituel, qu'après la vérification de leurs pouvoirs, 
	- Arrêt qui refusa la vérification du diplôme d'un légat, parce que le roi n'y étoit pas qualifié roi de Navarre,
	- Leurs actes ne peuvent être imprimés sans permission,
	- Répression de pareils abus en 1582 et 1633, 
	- Nouvelle répression à l'occasion des enquêtes de capacité des prélats; - disposition de l'ordonnance de Blois concernant ces enquêtes, 
	LEGISLATION; - son état en France à la fin du quatorzième siècle, 
	LETTRES d'Etat; - mesures prises par Charles VII contre ces lettres, 
	LIBERTE civile politique sous les deux premières races, 
	- sous les premiers Capétiens, 
	LIBERTES de l'église gallicane; - si ce sont des privilèges ou des franchises, 
	- Déclaration du clergé les concernant, 
	LIT de justice; - sa différence des séances royales, 
	LOI; - ce qui la distingue de jugement, 
	MAITRES des requêtes de l'hôtel; - quelles étoient leurs fonctions, 
	- Pourquoi on les appeloit poursuivants,
	- Ne pouvoient recevoir des dons, 
	MARIAGE; - ne peut être béni sans qu'il soit justifié de la célébration devant l'officier civil, 
	MERCURIALES; - ce que c'étoit; - qui les provoquoit, 
	MINES (Attributions du pouvoir administratif sur les), 
	MINISTERE PUBLIC; - consistoit, dans le principe, à percevoir les revenus et impôts, et à juger les contestations relatives, 
	- Les rois Francs le réduisirent à la recette et défense de leurs droits, 
	- Pourquoi l'idée d'une partie qui représente la société ne vint pas à nos pères, 
	- Comment elle vint ensuite, 
	- On voit cette partie figurer dès que le parlement est sédentaire, 
	- Les procureurs généraux se qualifioient Gens du roi, et nommoient les procureurs du roi des bailliages,
	- Pourquoi on appeloit les procureurs du roi substituts, 
	- Le ministère public ne pouvoit être condamné par défaut; - pourquoi?
	- Il étoit l'organe du roi près les cours de justice; - portoit la parole à la grand'chambre lorsqu'il étoit partie principale, 
	- Il étoit surveillant des juges, et surveillé par eux; - ne pouvoit assister aux délibérations, 
	- Il ne pouvoit citer personne au criminel sans décret du juge, 
	- Il devoit parler debout, 
	- Il devoit résider cinquante jours dans le lieu après la cessation de ses fonctions, 
	- Quelles sont aujourd'hui des attributions, 
	- En quel cas il a l'action publique et le droit de requérir,
	- Il n'a ni police ni surveillance sur les citoyens et les corporations, 
	- ni la police administrative; - n'est plus le gardien de la couronne, du domaine, des lois fondamentales du royaume; - ni appelé à la vérification des pouvoirs des envoyés de Rome, 
	- Pouvoirs des avocats généraux, 
	MINISTRES; leurs fonctions, 
	- Garantie constitutionnelle envers eux, 
	- Manière de se pourvoir contre leurs arrêtés, 
	- A qui il appartient de les accuser et juger, 
	MISE EN JUGEMENT des agents du pouvoir exécutif; - sa nécessité, 
	- Droit ancien à cet égard, 
	- Droit nouveau, 
	- Quel est le meilleur, 
	- Le droit nouveau ne parle que des agents administratifs; - son silence sur les agents militaires, 
	OFFICE; - Caractère qui le distingue - Manière dont il a été pourvu aux des commissions et des charges,
	offices de judicature depuis le commencement de ce période l'administration de la justice étoit jointe à celle des finances et au commandement militaire, entre les mains des gouverneurs des comtés, 
	- La patrimonialité ni l'hérédité des comtés ne changèrent rien à cet ordre, 
	- Seulement les comtes établirent des vicomtes, qu'ils remplacèrent ensuite par des prévôts, pour l'administration de la justice et des finances, se réservant le commandement militaire; 
	- Ces prévôtés s'affermoient et se vendoient; - pour remédier à cet abus, Philippe-Auguste chargea les baillis de donner des assesseurs aux prévôts, 
	- Philippe-le-Bel prit encore des mesures, et Charles VIII trancha le mal, en séparant l'office de juge de l'administration des finances, 
	- Mesures que le roi prit en 1302 pour faire de bons choix, 
	- En 1404 le roi chargea le parlement de la nomination des baillis et sénéchaux; - changement porté à ce mode en 1499, 
	- En 1560; les juges subalternes et inférieurs furent chargés, en cas de vacance, d'élire trois sujets, sur lesquels le roi en nommoit un; 
	- Quant au parlement, jusqu'à Philippe-le-Bel, tous les ans on proclamoit la liste de ceux qui devoient le composer à chaque époque; - presque tous étoient pris au conseil d'Etat; ils cessoient leurs fonctions du parlement s'ils étoient renommés, 
	- Quel étoit leur nombre? - comment la nécessité de les réélire cessa; - abus qui en résultèrent, 
	-  En 1344, le roi ordonna que nul ne seroit nommé juge que sur le témoignage du chancelier et du parlement; - preuves de cette exécution jusqu'en 1420, 
	- Ce mode cessa par l'occupation des Anglois; - reparut sous Charles VII; - fut troublé sous Louis XI, 
	- Louis XII trancha l'abus par la vénalité des offices, 
	- Comment cette vénalité s'établit, et comment le parlement chercha à la réprimer par le serment, 
	- Plainte des états-généraux de 1560 contre cet abus, 
	- Les élections sont rétablies; - la vénalité continue; - nouvelles plaintes des états généraux de 1588; - en 1597 , le parlement exige une enquête de vie et moeurs, et un examen de capacité avant l'entrée en fonctions, 
	- Ce remède est érigé en loi en 1566, 
	- et renouvelé par l'ordonnance de Blois, 
	- Dans la suite, sur l'invention de Paulet, un arrêt du conseil déclara les offices héréditaires en faveur de ceux qui verseroient, les premiers jours de janvier de chaque année, le soixantième de leurs finances dans le trésor public, 
	- Depuis lors, jusqu'en 1789, les offices de judicature circulèrent dans le commerce, 
	- A cette époque la vénalité fut abolie, et le choix des juges confié à des assemblées électorales, 
	- Ce nouveau mode fut bientôt remplacé par un autre, conforme au régime de 1302 et 1344, 
	- La constitution de l'an 8 conféra au chef du gouvernement la nomination des juges; - il la fit sur une liste de présentation du procureur général de la cour où la place étoit vacante; - le pourvu étoit reçu sans enquête et sans examen, sur la présentation de sa nomination, 
	- C'étoit l'état des choses en 1814, 
	OFFICIAUX; - leur origine; - leur compétence; - leur forme de procéder; - avoient un tribunal composé d'un promoteur et d'officiers ministériels, 
	- Leur suppression en 1790; - droit des évêques d'en établir pour les fonctions purement spirituelles,
	OLIVIER, chancelier; - son portrait et ses services, 
	OPINIONS DES JUGES; - manière de les prendre; - devoir des opinans; - doivent être secrètes, 
	- S'il y a trois opinions, la moindre doit se réunir à l'une des autres, 
	ORDINATION; - ne peut avoir lieu sans l'agrément préalable du nombre des sujets par le gouvernement, 
	ORDONNANCES administratives; - leur différence des arrêtés, 
	- A qui il appartient de les réformer, 
	ORDONNANCES ROYALES; - cause de divers modes de leur émission, 
	- Objet de celle de 1667, et par qui elle fut préparée, 
	ORDRES; - ne peuvent être conférés par le chapitre pendant la vacance du siége, 
	PACTE de quota litis; - cas où il est défendu aux juges, 
	PARLEMENT; - son origine; - son organisation, ses fonctions et ses progrès, 
	- Rendu sédentaire en 1302, 
	- Augmentation d'attribution; - lustre qu'il en tira, 
	- La cour féodale s'y réunit, 
	- Nouveau lustre; - qualification de cour des pairs qui lui en résulta, 
	- Devenu, par cette réunion, corps politique, il fut intermédiaire entre le roi et le peuple; - présidé par le roi; - rendit de grands services; - détail de ces services, 
	- Cas où le roi se rendoit au parlement, 
	- Cérémonial de cette occasion; - c'étoit alors une séance royale; - en quoi elle différoit du lit de justice, 
	- Création des parlements d'Aix, Bordeaux, Bourgogne, Bretagne, Flandres, Franche-Comté, Grenoble, Metz, Nanci, Pau, Rouen et Toulouse; - causes de leur institution,
	PARTIES casuelles, 
	PAYS; - division de la France en pays d'obéisance le roi, et hors l'obéissance le roi, 
	- en pays de droit écrit, et de droit coutumier,
	PEREMPTION; - avoit lieu dans les tribunaux ecclésiastiques, 
	POLICE (de la) en général; - c'est le règlement de la cité; - dans l'acception commune, c'est le règlement des choses qui peuvent être regardées comme communes à tous, par leur nature, par leur destination, ou par le droit et le besoin d'en user,
	- Quelles sont les choses communes par leur nature; - mesures de police relatives,
	- celles communes par leur destination; - mesures de police relatives, 
	- Celles communes par le droit et le besoin d'en user; - mesures de police relatives,
	- Le droit de faire les règlements de police n'appartient point à l'autorité judiciaire, 
	- ni à la puissance législative, 
	- Les règlements généraux ne doivent et ne peuvent émaner que du prince, 
	- ceux locaux et particuliers peuvent être délégués pouvoir administratif, 
	- Conveint-il que la police réglementaire et la police contentieuse soient réunies? - ancien droit à cet égard, 
	- La législation actuelle les sépare; - convient-il d'y faire quelques exceptions? 
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